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AVANT-PROPOS 
 

Roger CLAY 

 

 

 

 

L a découverte de notre Musée apporte aux visiteurs, petits ou grands, bien plus 

dôenseignements et de sujets dô®tonnement que la lecture dôune multitude dôouvrages sur 

lôhistoire de lô®ducation. La visite se d®roule somme toute comme une leçon de choses 

dôautrefois. On observe, on se souvient, on sôinterroge et lôon questionne ¨ lôoccasion le 

membre b®n®vole de lôassociation qui assure gentiment lôaccueil. Les mobiliers, les 

documents, le mat®riel p®dagogique, les mille objets qui retiennent lôattention lors de la visite 

®voquent, dôune mani¯re concr¯te et vivante, une ®poque plus ou moins ®loign®e et lôhistoire 

de la transmission des savoirs quôassume lô®cole. Ce Mus®e a une ©me : il renvoie à notre 

vécu, il remue notre mémoire, il établit un lien entre les générations. 

Et chacun y trouve son compte. Il y a ceux qui viennent en pèlerinage pour réveiller de 

lointains souvenirs et raviver le temps de leur « folle jeunesse ». Il y a les érudits qui y 

trouvent, à travers les textes, les ouvrages et les trésors exposés, de quoi satisfaire leur appétit. 

Et puis il y a les jeunes qui d®couvrent lôodeur de la craie, les outils des ®coliers dôantan, les 

cahiers ¨ lô®criture soign®e. Il y a ces enfants qui sôinterrogent devant une r¯gle de morale 

®nigmatique, se m®prennent sur le buste de Marianne, sô®tonnent devant les pupitres ®quip®s 

dôencriers, sôappliquent finalement ¨ faire comme grand-papa des pleins et des déliés, et 

m°me se surprennent parfois ¨ chanter la Marseillaise au rythme dôun guide-chant et sous la 

conduite dôune ma´tresse chevronn®e ! 

Ainsi, le Mus®e Nivernais de lôEducation joue pleinement son r¹le. Il rassemble, 

préserve, et valorise le riche patrimoine éducatif local de ce département de la Nièvre 

profond®ment attach® aux valeurs r®publicaines et ¨ lô®cole publique. Côest aussi un lieu 

dô®ducation et dôaction culturelle, un espace de recherches et dô®tudes qui font lôobjet de 

publications. Les touristes de passage à Nevers trouvent plaisir à le fréquenter et la convention 

qui lie depuis peu le Mus®e et lôOffice de Tourisme contribuera sans aucun doute ¨ sa 

réputation.  

Mais le Musée est surtout pour nos enfants un lieu de mémoire et de sauvegarde. Il leur 

faudra bientôt assurer le relais. Aussi faut-il esp®rer que lôîuvre collective entreprise il y a 

plus de 30 ans avec tant de passion et de talent, puisse, sôenrichir encore, perdurer et 

témoigner auprès des générations futures du riche passé de nos institutions scolaires et de 

notre reconnaissance envers les maîtres qui nous ont formés. 

 

 

 

 

 

*  

*     * 
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Liste des Donateurs  

 

× École de LUTHENAY-UXELOUP : Cartes de Géographie Vidal-Lablache, matériel de 

linogravure, photographies scolaires 1980-1981-1982, ardoises. 

× Mme STAINMESSE : Livres dôhistoire et de g®ographie 

× M. Pierre BORNET de Varennes-Vauzelles : Livres anciens. 

× École de CHASNAY : Livres, tableaux dô®locution. 

× École A. CLOIX : Livres, collection dôalbum du P¯re Castor 

× Mme Arlette MILLAN  : Photographies scolaires des années 39-42 

× Mme Jocelyne BONNET : Photographies de La Celle (1941-42-43) 

× Mme Odette LAVEDAN  : Photographies de la classe de 2ème C 1967-68 avec Robert 

BESANÇON 

× Mme CHOUARD : 5 photographies de Prémery 1949-50 

× Mlle NICOLAS : Renseignements donnés par Mme LíILLET, née DESNAULT concernant 

la photographie de lô£cole M®nag¯re Agricole, session 1949 ¨ Luthenay-Uxeloup. 

× MUSEE MUNICIPAL DE NEVERS : 1 carte de la Nièvre (1879), planches de sciences 

naturelles, documents provenant du Lycée de Nevers qui a occupé les locaux du 

musée après la guerre (actuel palais de justice) et une carte en relief (région de 

Clamecy). 

× Mlle LECHAUVE : Dipl¹me de Certificat dô®tudes, photographies de Montigny-en 

Morvan (1925), livre de Morale (1896), règlement intérieur. 

× Mme GAUDEL : 20 photographies de classe de M. GAUDEL de 1932 à 1966. Mars sur 

Allier, Magny Cours, Millay 

× Mme BIARD-MILL ÉRIOUX : Livres anciens (E.N. de Bourges) et documents ayant 

appartenu à ses parents M. et Mme MILL ÉRIOUX. 

× Mme LARROQUE : Un Atlas (1912), 5 livres. 

× Mlle Denise SATIER : Livres et cahiers anciens. 

× M. PETITIMBERT : Carton de livres anciens. 

× Mlle CAILLE : 20 photographies de M. GAUDEL à Luzy. 

× Mme Claude MAIRE : 4 photographies du Collège de Jeunes Filles. 

× M. GUILLET : Photographies dôanciens ®l¯ves du Lyc®e Jules-Renard. 

× M. Jean-Claude SALLÉ : Photographies de promotions de normaliens et normaliennes 

des années 1914-1918. 

× Mme Lucette TAFANI-SOLLIER : Nombreuses photographies de groupes scolaires et de 

promotions. 

× Mme Paule MAURY  du foyer « La Roseraie » : Livres anciens 

× Mme Sylvie CABOURET de Villefroide : Encyclopédie (1949), livres de mécanique et 

dô®lectricit® ayant appartenu ¨ son p¯re. 

 

 

 

 

 

 

Ò    Ò 
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Souvenir du musée, souvenir de lô£cole dôAutrefois 
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Amis du Mus®e Nivernais de lô£ducation 

3,00 ú la pochette de 8 

 
 

LE MUSÉE NIVERNAIS DE L'ÉDUCATION REC HERCHE... 

 È Photographie anciennes 

- groupes scolaires  

- promotions d'instituteurs et d'institutrices ...  

...pour enrichir sa Photothèque départementale.  

 È Livres scolaires et Cahiers anciens  

 È Planches pédagogiques de Sciences et d'Histoire -Géographie 

plus particulièrement :" La morale par l'exemple "  

" L'alcool voilà l'ennemi "  

" Ravages de la tuberculose ".  

 È Buvards, Diplômes, Médailles...  

 È Mannequins d'enfants... Blouses... Galoches 

 È Monographies d'Écoles.  

 S'adresser au Musée  8, rue du cloîtr e Saint Cyr  

58000 NEVERS  

Tél : 03.86.21.51.75  

Adresse électronique  : amnevers@wanadoo.fr 
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LE RETOUR DE LA MUTUELLE  
 

Gérard ROUMIEUX 

 

A près les articles sur l'école nivernaise sous la Révolution et l'Empire (Cahiers 

Nivernais d'Histoire de l'Éducation n° 13), sous la Restauration (n° 14) l'école mutuelle de 

Nevers (n° 15) et le bilan des premières années de la Restauration (n° 16), voici le chapitre V 

de la recherche de Gérard Roumieux sur l'école nivernaise, de la Restauration à la loi Guizot 

(1816-1833). Cette partie traite de la situation scolaire dans notre département sous la 

monarchie de juillet, une période où le mode d'enseignement revêt un caractère très politique. 
 

A) Les dernières années de la restauration 

L a position du gouvernement ultra devient difficile à la fin de l'année 1827. Villèle 

doit dissoudre la Chambre en Novembre et procéder à de nouvelles élections, dont le résultat 

provoque son départ : la droite et la gauche se sont provisoirement unies pour présenter un 

candidat commun, et les ultras sont redevenus minoritaires. 

L'arrivée de Martignac renforce la position des adversaires de l'Église et de sa primauté 

en matière d'enseignement. Mais son gouvernement, pourtant plus libéral, ne rallie pas la 

gauche à ses vues. 

La fin de la Restauration sera donc marquée par l'opposition, à la fois des libéraux et du 

Clergé, aux efforts de Martignac pour libérer l'école de l'emprise de l'Église. En Nivernais, le 

marquis de Bouillé, Monseigneur Millaux, l'abbé Groult et Charles Dupin seront les 

protagonistes les plus en vue de cette fin de période. 

 
L'OPPOSITION DU CLERGÉ ET DES LIBÉRAUX A L'ORDONNANCE DE 1828 

 

Bien que soupçonné d'appartenir au parti jésuitique, le nouveau ministre Vatimesnil 

prend ses distances avec l'Église. Au demeurant, l'Instruction publique est séparée des Cultes 

et rattachée au Ministère de l'Intérieur. Dès son arrivée, au début du mois de Février 1828, il 

écrit aux Recteurs pour leur affirmer que "le gouvernement du Roi doit une égale protection 

aux divers modes d'enseignement"; reconnaissant ainsi implicitement du moins, l'intérêt de 

l'école mutuelle, persécutée depuis sept ans. 

L'Ordonnance du 21 Avril 1828 remplace les Comités cantonaux, trop nombreux et 

inefficaces, par des Comités d'arrondissement composés de 9 membres. Le Recteur, le Préfet 

et l'Évêque proposent chacun trois représentants. La présidence du Comité revient de droit au 

représentant de l'Évêque. 

Entre le Comité cantonal et le Comité d'arrondissement, Vatimesnil installe un Comité 

gratuit de surveillance qui aura pour mission de contrôler le bon fonctionnement des écoles de 

la commune : maires et curés en seront les membres les plus importants. En fait, cela 

ressemble aux anciens comités de cantons, sauf que maintenant, plusieurs d'entre eux peuvent 

se regrouper pour être plus efficaces. Ainsi le Recteur entérine le regroupement des cantons 

de Saint Saulge et Saint Benin, de Prémery et La Charité, de Decize et Fours, de Brinon et 

Corbigny, de Dornes et Saint Pierre. Ils sont présidés par l'un des Maires assisté du Juge de 

Paix et du Curé cantonal. 

L'Ordonnance renforce les pouvoirs du Recteur qui délivre les brevets de capacité, les 

autorisations d'exercer, et suspend ou révoque les maîtres. 

Une nouveauté qui va provoquer la colère des Libéraux : à côté du certificat de bonnes 

vie et mîurs qu'ils devront obligatoirement pr®senter, les postulants se muniront d'un 

certificat d'instruction religieuse attestant qu'ils sont capables d'enseigner les premiers 
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éléments de la religion. Ce certificat sera délivré par le délégué de l'Évêque, ou à défaut par le 

curé de la paroisse1. 

Enfin l'Ordonnance confirme les privilèges accordés à l'enseignement congréganiste. 

Elle interdit en outre à tout instituteur de recevoir dans sa classe des enfants de religions 

différentes. 

La mise en application se fait rapidement, du moins pour ce qui concerne l'installation 

des Comités d'Arrondissement. Le Recteur plaide pour une désignation rapide, et montre 

l'exemple en désignant le Comte de Dreuille à Clamecy, l'ancien Sous Préfet D'Houdelot à 

Cosne, et le négociant en bois Lemoine, à Château Chinon. Pour Nevers, il propose le Comte 

de Maumigny, mais ce dernier, membre de la coterie légitimiste de Nevers, se récuse sous de 

fallacieux prétextes2. 

Le Ministre Vatimesnil réussit l'exploit, en ce printemps de 1828, de déclencher 

lôhostilit® des Lib®raux et de la droite group®e autour de l'£glise. Les Lib®raux lui 

reprochaient en effet de faire la part trop belle à l'Église : avec trois représentants au comité 

d'Arrondissement, (dont le Président de droit !) elle pouvait à tout moment obtenir ce qu'elle 

voulait dans des réunions où l'absentéisme risquait d'être important. 

Charles Dupin est alors député de la Nièvre. Il a quarante-quatre ans et fait partie de la 

fraction la plus anticléricale des Libéraux. Il est donc opposé à l'Ordonnance du 21 Avril. 

Mieux, il monte à la tribune le 26 pour dénoncer avec véhémence "une loi qui interdit de 

recevoir dans une même école des enfants de plusieurs religions. Depuis le 21 avril s'écrie-t-

il, tous les maîtres qui n'ont pas chassé de leurs écoles les enfants de cultes dissidents sont 

coupables : ils ont violé l'Ordonnance, et tous sont punissables. Tous sont destituables"3. 

Quant au certificat d'instruction religieuse, Dupin n'est pas plus complaisant avec 

Vatimesnil, à qui il affirme que, "pour des connaissances aussi humbles, un examen est 

inutile. Nous voyons clairement qu'on a voulu retirer à l'Université l'initiative dans le choix 

des personnes destinées à l'enseignement primaire." Pourtant, l'Ordonnance de 1828 redonne 

assez clairement le monopole de l'enseignement à l'Université même si le Recteur ne dispose 

pas absolument de tous les pouvoirs. 

Mais sur ce point, les Libéraux sont partagés : les néolibéraux, Sade et Mahul en tête, 

plus idéalistes que leurs aînés, restent fidèles à la liberté de l'enseignement, et sont donc 

opposés au monopole universitaire : "ni tyrannie de l'église, ni dictature de l'université", 

clament-ils. Le groupe des anciens Libéraux, auquel appartient Dupin est, lui, hostile à 

l'émancipation de l'école de l'université. Au début de l'été 1828, le député de la Nièvre reprend 

ses assauts à la Chambre contre l'Église, et surtout contre les Jésuites, "ces hommes qui durant 

sept années, ont détruit sept cents écoles mutuelles." Il prie le Ministre "de maintenir 

longtemps le régime du monopole"4. Son anticléricalisme le conduit à dénoncer l'hypocrisie 

des congrégations qui "ne peuvent recevoir de dons ni de legs à titre collectif, mais qui les 

reçoivent... à titre individuel !" 

Avant la Révolution de Juillet, avant la Loi Guizot, Dupin pose déjà la grande question 

de l'émancipation de l'école du pouvoir de la religion. Quelque temps plus tard, il lancera, 

péremptoire et applaudi, que "la France n'a jamais voulu plier sous le joug clérical, et qu'elle 

a besoin d'autre chose que de prêtres : il faut... que l'éducation générale de l'Etat soit une 

éducation laïque". 

 
1 Nous avons trouvé aux Archives du Cher (1 T/23/73) un exemplaire de ce certificat : 

AUTORISATION SPÉCIALE D'EXERCER 

délivrée par l'évêque de Nevers au vu 

- du certificat du curé du Canton, d'où il résulte que le sieur ......... a été reconnu assez instruit des dogmes et des 

devoirs de la religion pour les enseigner aux enfants. 

- les attestations constatant qu'il est de bonnes vie et mîurs, qu'il satisfait annuellement aux pr®ceptes "paschals" 

(sic) ainsi qu'autres devoirs de la religion, et qu'on peut compter sur sa fidélité au Roi. 
2 AD 18 1T2. 
3 Cité par Gontard : Histoire de l'enseignement, p. 409. 
4 Discours de Dupin à la Chambre le 8 Juillet 1828 (Archives parlementaires). 
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Le mot est lâché... L'idée n'a plus qu'à faire son chemin... 

 

Le clergé est également hostile à cette Ordonnance de 1828 : son influence est réduite, 

au sein des Comités d'arrondissement, à trois représentants seulement, soit juste un tiers des 

membres. Cela fait dire à l'évêque de Lyon qu' "elle est admise pour la forme, et presque sans 

influence, mais qu'elle ne peut ni faire le bien, ni empêcher le mal. Elle est contrainte 

d'assister passivement à tous les scandales, à l'état permanent d'impuissante minorité"5. 

Dans un premier temps, le Clergé local est muet. L'entourage de Mgr Millaux connaît 

les propos de Vatimesnil, mais ne craint pas, pour l'heure, le retour de l'école mutuelle à 

Nevers : le Maire, bienfaiteur des Frères, s'y opposerait, de même que tous les monarchistes 

du Conseil municipal. Certes, les nouvelles dispositions ne lui donnent pas un pouvoir décisif, 

mais faut-il encore bouder les d®cisions de lôUniversit® ? Et puis, si le Comité 

d'arrondissement a le même succès que feux les Comités cantonaux, on a bien le temps de 

voir venir ! Sur les débuts du mois de Juin, l'évêque, par fidélité à la Monarchie, s'apprête 

donc à désigner ses douze représentants dans les quatre Comités du département. Des noms 

circulent : les curés doyens de Clamecy et de Château Chinon feraient de bons présidents ; 

celui de Prémery, en conflit constant avec le maire pourrait fort bien diriger le Comité de 

Cosne ... 

Las... 

Une nouvelle Ordonnance royale, du 16 Juin 1828, dont la teneur parvient à Nevers le 

23 concerne les écoles secondaires ecclésiastiques, celles dont la vocation première, mais non 

exclusive, est de former les futurs séminaristes. Elles regorgent en fait, d'élèves qui, pour 

recevoir un enseignement très religieux, n'envisagent pas pour autant de devenir des prêtres. 

Vatimesnil limite donc la capacité d'accueil de ces écoles à 20 000 élèves. Et pour bien 

montrer qu'ils se préparent à l'état ecclésiastique, ces jeunes gens devront porter la soutane, 

dès l'âge de 14 ans. Fureur à droite ! Satisfaction chez les Libéraux, dont certains comme 

Desveaux et Lemoine, à Nevers, ne seraient pas fâchés de voir disparaître le petit séminaire 

implanté à... quelques pas de là. L'abbé Groult, vieillissant, mais toujours aussi pugnace6, 

s'entretient de cette affaire avec le maire, Mr de Bouillé, au sortir de la messe à la cathédrale, 

ce dimanche 21 juin. L'après midi il est reçu par Mgr Millaux après les vêpres. L'archiprêtre 

de l'évêché de Bourges et le chanoine de la cathédrale d'Autun sont également présents. Y 

avait-il quelque pèlerinage ? Toujours est-il que les saints hommes se fortifient dans l'idée 

qu'il faut, cette fois, donner une leçon à ce Vatimesnil qui en fait décidément trop : le 

cautionner en désignant trois représentants, c'est admettre la suprématie de l'Université, c'est 

admettre que le Recteur est le chef de l'école primaire dans le département, et non plus 

l'Église. Ce sera non ! 

Au début du mois de Juillet, Monseigneur Millaux répond donc au Recteur qui 

sollicitait le nom de ses représentants : "je servirai mieux la religion en restant en dehors de 

cette organisation que si je consentais à en devenir partie intégrante, dans les circonstances 

surtout où nous nous trouvons, et avec la tendance des esprits faite pour alarmer le gardien 

que je suis du sanctuaire et des principes religieux"7. 

Il n'y aura donc pas de membres du clergé dans les nouveaux Comités. Mais cette 

attitude pèsera lourd dans les rapports locaux, lorsque les journées de Juillet auront amené les 

libéraux au pouvoir à Nevers. 

Sur les 24 membres au total, que comptent les 4 Comités, le Recteur désigne 9 élus 

municipaux, dont les quatre maires des sous préfectures, présidents. On trouve encore 6 juges, 

9 avocats, 1 seul propriétaire, et 5 administratifs (receveur, inspecteur des domaines ou 

conseiller de Préfecture). 

 
5 Gazette de Lyon du 8 Août 1828. 
6 L'abbé Groult fut chargé de l'intérim de l'évêque avant 1823. 
7 Cité par Pourcenoux : Regards sur l'école nivernaise (AD 58/NIV 1048). 
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A Château Chinon, le maire, Buteau, pourra compter sur une équipe efficace composée 

de trois juges et de trois élus. Son Comité se réunira régulièrement, et les comptes rendus, 

fidèlement consignés dans un fort cahier fournissent de précieux renseignements sur l'action 

menée pendant plus de dix ans8. 

A Nevers, en l'absence du Marquis de Bouillé, Bonvallet, le Conseiller de Préfecture, 

préoccupé d'autres affaires, se moque de l'enseignement primaire : le comité ne se réunit pas. 

 
LA PROGRESSION DES FRÈRES DE NEVERS 

 

En dépit des avances faites par Vatimesnil pour favoriser le retour de la Mutuelle, 

l'école de Saletta ne revivra pas dans l'immédiat, à Nevers : le Maire, comme l'évêque, s'y 

opposent. 

L'école des Frères est bien installée dans la ville. Elle occupe l'ancienne maison des 

Jacobins rachetée par les souscripteurs, amis de Bouillé et de Maumigny. Près de six cents 

enfants la fréquentent sous la direction de Frère Novat, et de cinq autres enseignants, tous 

membres de la Congrégation des Frères de la Doctrine chrétienne. L'enseignement y est 

totalement gratuit. 

Le succès de l'école est incontestable : de nombreux enfants des classes populaires 

neversoises la fréquentent. Il faut même agrandir les bâtiments. En Juillet 1827, le Marquis de 

Bouillé intervient auprès de son Conseil municipal, pour qu'il vote un crédit de 4600 francs 

destiné à l'ouverture de deux classes supplémentaires. Faut-il un septième frère ? Qu'à cela ne 

tienne ! On vote également un crédit de six cents francs pour son installation. Le Préfet 

soutient ces initiatives, et promet au Marquis d'intervenir auprès du Gouvernement, pour 

obtenir la plus "forte allocation possible"9. 

Il y a bien à Nevers quelques autres écoles tenues par des instituteurs particuliers, mais 

qui n'ont chacun, tout au plus, que quinze ou vingt élèves. 

La pédagogie des Frères - méthode simultanée - et leurs pratiques humaines et 

religieuses sont bonnes... puisque le Vicaire général et Monseigneur Millaux l'affirment ! Et 

certains des détracteurs comme Frébault reconnaissent que les enfants apprennent aisément à 

lire, à écrire et à compter, et qu'ils ont presque tous une jolie écriture. La journée de classe 

s'écoule de la manière suivante : 

- A 7h 1/2, les enfants entrent en classe et passent une demi heure à adorer Dieu, à dire 

des prières, lire l'Évangile ou des livres religieux dont le choix est laissé au maître. 

- 8h à 9 h : messe 

- De 9 h à 9 h 1/2 : lecture 

- De 9h 1/2 à 10 h 1/2 : écriture 

- De 10h 1/2 à 10 h 3/4 : orthographe 

- De 10 h 3/4 à 11 h 1/2 : prière du matin 

Le temps du soir, de 1 h 1/2 à 4 h 1/2 est occupé à peu près de la même manière, sauf la 

messe. On observera simplement que plus de la moitié du temps est consacré à des activités 

religieuses ou à des lectures édifiantes. Quant aux ouvrages qui servent de référence pour 

l'orthographe, la lecture ou l'écriture, il s'agit de la Bible, de l'Évangile, du Psautier et du 

Catéchisme... et la Grammaire ! 

Depuis sa création en 1822, l'école a vu ses effectifs multipliés par trois. Elle est 

florissante à la fin de la Restauration. 

 
8 Les membres de ce Comité sont : Buteau, maire de Château Chinon, Moreau, juge de paix, Petitret, Président 

du Tribunal civil, Ruffey, juge de paix à Montsauche, Lemoine et Boizot, membres du Conseil municipal de 

Château Chinon. 
9 Lettre du Préfet Badouix au Ministre du 21 Juillet 1827 AD 58 / T23. 
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B) 1830 : la nouvelle situation politique 
 

L 'arrivée de Louis Philippe au pouvoir provoque de profonds changements à partir de 

1830. 

Après l' "Adresse des 221" députés, réclamant au Roi en mai 1830, le respect des règles 

du jeu parlementaire, de nouvelles élections amènent à la Chambre une majorité opposée à la 

Monarchie bourbonne qui n'a plus que 50 députés. D'où une lutte ouverte entre les supporters 

de la prérogative royale et ceux qui défendent la Monarchie parlementaire ; ce combat de 

l'aristocratie d'ancien régime contre la bourgeoisie libérale et jacobine de la Révolution et de 

l'Empire se termine par les Trois Glorieuses, la chute de Charles X et l'arrivée au pouvoir de 

Louis Philippe... Philippe Égalité. 

La nouvelle Monarchie reconnaît le drapeau tricolore de 1789 et les trois principes 

fondamentaux de la 1ère République : Liberté, Égalité, Fraternité. Elle fonde le nouveau 

régime sur la Charte révisée par les Chambres et acceptée par Louis Philippe qui n'est plus 

Roi de France, mais Roi des Français. Il peut, au même titre que la Chambre des Pairs ou la 

Chambre des Députés présenter des projets de loi. La liberté de la presse est rétablie, la 

censure est supprimée. La liberté de l'enseignement est proclamée. Enfin la Charte est placée 

sous la protection des citoyens et de la Garde nationale qui est rétablie partout. 

Mais le mode d'élection évolue peu : la Bourgeoisie prétend recueillir les fruits de sa 

victoire en se réservant l'exercice du pouvoir. Certes le peuple est souverain ! Certes le plus 

grand nombre doit participer aux élections !... Mais il faut limiter l'encombrement des 

collèges électoraux par des électeurs inexpérimentés. Le cens électoral est donc maintenu, 

même s'il est notablement abaissé : pour être électeur dans l'Arrondissement ou dans la 

Commune, il faut payer au moins deux cents francs de contributions directes. 

L'aristocratie s'effondre : elle perd tout pouvoir politique et social, au moins au sommet 

de l'État. Elle abandonne le commerce et l'industrie à la bourgeoisie et n'a plus qu'une 

ressource : la terre ! Certains légitimistes émigrent vers l'Angleterre avec Charles X. D'autres 

s'abstiennent de toute participation à la vie publique. D'autres enfin mènent une opposition 

légale ou forment un réseau de Sociétés secrètes et possèdent une presse importante. Tous 

s'appuient sur le Clergé. 

A Gauche, les Républicains ne sont encore qu'une minorité. Ils sont souvent partisans 

d'une république sur le modèle américain, sont contre le suffrage censitaire et pour le suffrage 

universel. Au début, ils tolèrent la Monarchie, mais s'en écartent rapidement en raison de son 

évolution conservatrice. 

Les partisans de Louis Philippe sont divisés en deux tendances : le Parti du Mouvement 

et le Parti de la Résistance. 

Le Parti du Mouvement veut faire évoluer le régime vers la démocratie. Il s'appuie sur 

la petite bourgeoisie et détient le pouvoir, avec le banquier Laffitte au début de la Monarchie 

de Juillet, pendant la période dite "révolutionnaire". Il est en général très méfiant, voire hostile 

à l'égard du Clergé, et deviendra bientôt la gauche dynastique, opposée à Louis Philippe. 

Le Parti de la Résistance, enfin, regroupe les opposants libéraux de la Restauration. Il 

identifie les intérêts de la bourgeoisie à ceux de l'ensemble de la Nation, et s'inscrit dans une 

politique du juste milieu entre les deux dangers extrêmes que représentent les Légitimistes 

contre-révolutionnaires et les républicains. Guizot, De Broglie, André Charles Dupin sont les 

membres influents de ce parti qui ne quittera pas le pouvoir de 1831 jusqu'à la nouvelle 

Révolution de 1848 

En Nivernais, l'été 1830 ne fut pas marqué par des manifestations violentes : la 

province répliquait en écho assourdi aux évènements parisiens. 

Ce sont surtout les milieux de la bourgeoisie libérale et voltairienne qui sont le plus en 

vue. Leur hostilité à l'aristocratie locale et au clergé se donnera très vite libre cours à Nevers. 

Le Conseil municipal du chef lieu comprend, en Octobre 1830, des hommes de gauche parfois 
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taxés de radicalisme : Jean baptiste Avril, un ancien capitaine reconverti dans la fonderie, 

n'hésitait pas à professer de temps à autre des idées avancées et se disait "l'ami des classes 

ouvrières et des marchands de Nevers". Manuel, un banquier libéral, profite du 

développement de la métallurgie et de l'agriculture. Le groupe des Républicains est également 

important et se retrouve autour de Jacquinot et Wagnien, tous deux banquiers, et surtout de 

l'avocat Girerd, un franc maçon qui deviendra très vite le chef de l'opposition. Alexis 

Frébault, avoué nivernais est élu Conseiller municipal et obtient le plus grand nombre des 767 

voix que comportait le corps électoral de la Ville. A ce titre, il installe le nouveau Conseil 

municipal, et en attendant que Desveaux soit officiellement désigné par le Roi, il assume les 

fonctions de maire pendant quelques semaines. 

D'une manière générale, la bourgeoisie libérale, celle du commerce et de l'industrie, de 

l'artisanat ou de la navigation fluviale partage la position de Louis Philippe. Elle participe aux 

Comités d'arrondissement. Elle considère que l'instruction est politiquement, socialement et 

surtout économiquement nécessaire. Elle rompt avec le prêtre et compte sur le maître d'école 

pour qu'il fasse admettre au petit peuple qu'il trouvera des soulagements à sa misère dans le 

travail et la patience. 

Le parti Légitimiste enfin, se retrouve autour du Marquis de Bouillé, l'ancien maire de 

Nevers, du Comte de Maumigny et d'Adolphe de Bourgoing. Bien que partisans de Charles X, 

ils n'émigrent pas, et continuent à peser massivement sur la vie paysanne, notamment dans le 

sud du Département. Ils ne peuvent plus compter sur le soutien actif et inconditionnel de 

l'abbé Groult, le vicaire général, décédé l'année précédente. L'évêque Douhet D'Auzers, 

maintenu en place par Louis Philippe est également légitimiste convaincu, et s'emploiera, 

souvent avec succès, à ménager les intérêts de l'église nivernaise. Tout ce monde a, 

localement, un objectif commun : conserver coûte que coûte les quelques établissements 

confessionnels créés dans la Nièvre, et surtout l'école des Frères de Nevers. Le marquis de 

Bouillé profite immédiatement des dispositions nouvelles de la Charte sur la liberté de la 

presse, pour fonder un journal, "La gazette du Nivernais"; qui sera pendant toute la Monarchie 

de Juillet l'organe des Légitimistes et défendra en particulier leurs thèses sur la liberté de 

l'enseignement. 

Les Orléanistes ne seront pas en reste et créeront à leur tour, mais deux ans plus tard, en 

1833, "La sentinelle de la Nièvre" journal qui mènera une vigoureuse campagne anticléricale, 

contre les intolérances religieuses et les tentatives de la "Congrégation ". 

Si la vie politique est relativement intense à Nevers, Clamecy, Cosne ou La Charité, elle 

ne s'introduit que très progressivement et très modérément au village et par le biais de la 

bipolarisation des idées : pro et anticléricaux, partisans ou adversaires du desservant. Les 

tendances républicaines sont toutefois plus fortes au Nord du Département, dans la région de 

Clamecy notamment. L'abaissement du cens augmente le nombre d'électeurs, et le maire est 

maintenant choisi, toujours par le Préfet, certes, mais au sein d'un Conseil Municipal élu. 

Quelques exemples, ici ou là, indiquent que le maire commence à avoir des idées..., et qu'il les 

exprime. Ainsi le maire de Prémery accuse ses collègues du canton de ne pas suivre le courant 

libéral et de soutenir les curés ! Celui de Dornes, pourtant cerné par les gros propriétaires 

terriens légitimistes, dénonce ceux qui ne soutiennent pas Louis Philippe et Guizot, et 

magnifie "l'heureux temps où la faveur d'un trône populaire permet aux âmes françaises de se 

déployer et de s'instruire"10. 

La Révolution de Juillet, le changement de personnel politique et administratif, et le 

mouvement anticlérical qui a suivi, seront à l'origine de graves désordres dans la Nièvre. A 

Nevers, en Juin 1832, on voit des affiches qui proclament : "Vive la république, à bas le 

Clergé". Des manifestations sont vivement réprimées à Saint Pierre le Moutiers, à Azy, à 

Dornes, à Corbigny. Et l'on commence, enfin à prendre conscience de la nécessité de l'école ! 

 
10 AD 58 /T23. 
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C) Les Libéraux contre les Frères 

Çà n'a pas traîné ! 

Moins de 48 heures après la chute de Charles X, une commission municipale provisoire 

est créée, dirigée par Sauvageot, et avec la bénédiction de l'ancien maire Delavesvre. Ces 

Libéraux victorieux gardent le souvenir, encore proche, des persécutions subies par Saletta. Ils 

sont inquiets des progrès réalisés depuis huit ans par l'école des Frères : près de six cents 

enfants y font - gratuitement !- d'étonnants progrès. Aussi mettent-ils sans retard leur victoire 

à profit pour attaquer les positions catholiques, et stopper l'essor de cette association 

religieuse. 

Le 27 Août 1830, cette commission municipale se réunit pour la quatrième fois, en 

séance officielle, et lance une violente diatribe contre les Frères : leurs statuts ne sont pas 

publics et aucune autorité civile n'est admise à intervenir dans l'éducation qu'ils donnent à la 

jeunesse. Et le compte rendu des débats est sans équivoque : Attendu "que dans un 

gouvernement dont les idées libérales sont la base, l'instruction doit être libérale, franche et 

généreuse comme elle ; que la méthode mutuelle renferme tous les éléments qui peuvent faire 

atteindre ce but ; que l'expérience des faits est pour elle et que rien ne saurait contester sa 

supériorité"11. 

Illico, la rentrée des classes est retardée, et le crédit de 4 600 francs voté par la 

précédente Municipalité pour l'école des Frères est affecté au rétablissement de l'école 

mutuelle. 

Les élections municipales ont lieu fin Octobre et le nouveau maire, Desveaux, prend 

officiellement ses fonctions le 2 Novembre. Dès la première séance de travail, la semaine 

suivante, il propose de réduire de 1 000 à 600 francs, la participation de la Ville aux frais 

d'entretien des deux églises paroissiales, sans oser, toutefois, toucher au traitement des 

vicaires12. 

Le 16, il a déjà rédigé un long rapport au Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction 

publique, et en donne lecture à ses collègues. Il y dénonce ce que nous appellerions 

aujourd'hui un abus de biens sociaux : en effet, l'ancien Maire, le Marquis de Bouillé avait 

pris la précaution de faire acquérir par la Ville, les locaux de l'école, puis d'en faire don à 

l'association dont il était lui-même président. Subtilité juridique ! A cette époque, en 1824, "le 

Conseil municipal, ®clair® par les vîux des familles et par les tristes fruits de l'école 

mutuelle, qu'il avait fondée, mit les Frères au compte de la Ville, et les fondateurs firent don 

des bâtiments occupés par les Frères et du mobilier, sous la seule condition que la ville 

paiera la somme de 10 000 francs, laquelle somme est destinée à rembourser l'emprunt de 

pareille somme que MM les donateurs ont fait pour parvenir à solder toutes les dépenses 

d'acquisition, réparation et établissement ; qu'elle paiera annuellement aux Frères de la 

Doctrine chrétienne pour leur nourriture et entretien, la somme de 3 600 francs, ainsi que les 

donateurs le payaient eux-mêmes, d'après leurs conventions avec le Supérieur de l'Ordre... 

que les bâtiments et enclos ne pourront être employés par la Ville à une autre destination que 

celle que lui ont donné les fondateurs ; que dans le cas contraire, la donation serait nulle et 

non avenue"13. 

La Ville a bien versé en deux fois aux "généreux donateurs" le don qu'ils avaient fait 

dans l'exercice de leurs fonctions. Ainsi, une initiative privée est directement financée par les 

fonds publics ! Pire... La ville de Nevers ne pouvait même pas affecter ce bâtiment, dont elle 

était devenue propriétaire, à une autre destination. 

 
11 Délibérations du Conseil municipal de Nevers (Bibliothèque municipale de Nevers, n° 16).En septembre, le 

nouveau maire de Château Chinon fera remarquer au Préfet que, quelques années auparavant, le Conseil général 

avait proposé une somme de 5 000 francs pour faire venir les Frères dans la ville. Et de lui suggérer de les 

affecter maintenant... à une école mutuelle ! 
12 Délibération du Conseil municipal de Nevers (BM n° 16). 
13 Notice sur les frères de la Doctrine chrétienne (BM de Nevers, 3N1670). 
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Pour sortir de cette situation, Desveaux fait appel à l'arbitrage du Ministre, lui rappelle 

tous les moyens que la précédente administration avait utilisés pour anéantir l'enseignement 

mutuel et dénonce l'escroquerie par laquelle MM Groult, de Bouillé et de Maumigny, soi 

disant donateurs de l'école, ont en réalité utilisé les fonds publics pour atteindre leurs 

objectifs. Mais, ajoute le Maire, "ce qui a été fait dans les vues contraires aux intérêts du pays 

et arraché par les exigences du temps forme-t-il un contrat bien respectable? N'est ce pas 

avec l'intention de lier à toujours la Ville et les Frères qu'on a donné à ce qui devait être une 

vente sans autre charge que le paiement du prix, la forme d'une donation sous des conditions 

exorbitantes ?"14 

Mais Victor Cousin, le nouveau Ministre de l'Instruction publique, n'est pas aussi 

radical et ne souhaite pas aller plus loin que nécessaire dans cette guerre scolaire. Il demande 

à Desveaux des informations complémentaires, une sorte de rapport d'opportunité. 

Une commission ad hoc est donc créée au début du mois de décembre 1830. L'avocat 

Girerd, l'avoué Lemoine et un certain Lyons, ainsi que Desveaux, Président, rédigent le 

rapport demandé15. 

Les quatre hommes rappellent d'abord que les Frères se considèrent comme spoliés par 

la Révolution et l'Empire et qu'on les soupçonne d'appartenir à la Congrégation jésuitique, et 

d'en être frappés par les stigmates. Les jésuites ! C'est le pouvoir occulte ! C'est l'ingérence 

romaine ! C'est le pouvoir secret qui s'exerce auprès de la Monarchie ! La Commission est au 

courant de la mise à sac du noviciat des jésuites à Paris. Ils savent aussi que Louis Philippe n'a 

pas été religieusement couronné. Ils sont donc, a priori confortés dans leur anticléricalisme, et 

dénoncent vigoureusement ces deux "Corporations" tout aussi centralisées, dont le chef, un 

"général " est élu à vie et dispose d'un pouvoir absolu sur l'ensemble de la Congrégation, et 

dont l'objectif unique est de donner une éducation chrétienne aux enfants. 

Education chrétienne ? Soit !... Les banquiers, avoués, notaires, propriétaires ou 

commerçants qui composent le nouveau Conseil ne sont pas des athées. Au demeurant, leurs 

enfants fréquentent le Collège communal où la religion leur est enseignée. Mais ils reprochent 

aux Frères de se livrer à des pratiques que les progrès de la civilisation ont rendu absurdes ou 

ridicules. 

Et d'abord leurs pratiques personnelles : le rapport des quatre hommes est féroce. Les 

Frères s'imposent des humiliations et des mortifications qui ne peuvent servir d'exemples 

édifiants à l'éducation des enfants. Ils doivent s'avertir charitablement de leurs défauts, une 

fois par semaine, devant Frère Novat, le directeur. Cette obligation les dresse les uns contre 

les autres et "la charité toute évangélique avec laquelle chacun s'acquitte de ce devoir, leur 

rend sans doute moins sensible les désagréments qui nous semblent inséparables de cette 

espèce de dénonciation". Et la commission conclut sur ce point que la confession ainsi 

réalisée tend à "indisposer les uns contre les autres des hommes qui sont condamnés à rester 

attachés à la même charrue". Faire connaître au Frère Directeur "particulièrement et en secret 

les défauts considérables qu'il a remarqués dans les autres pendant la journée," n'est-ce pas 

là une forme de délation, un vice honteux, que la morale et le simple bon sens réprouvent ? 

Les Frères sont également astreints à certains "délassements" qui font croire à la 

commission qu'ils ont été conçus par le fondateur, J. B. de Lassalle, "dans un moment 

d'hilarité". Ils ne doivent parler, pendant les récréations, qu'après en avoir reçu la permission 

du Frère Directeur. Hors du lieu de récréation, ils doivent garder le silence absolu et ne 

peuvent communiquer avec les personnes du dehors sans la permission du Frère directeur. 

Faire vivre et travailler des enfants dans un monde de silence, n'est-ce pas là combattre le 

besoin naturel de communication, de jeux, si indispensable à leur développement 

harmonieux ? 

Certaines pratiques secondaires sont tournées en dérision par les commissaires : "le 

néophyte qui se fait affilier doit se soumettre en esclave, j'ai presque dit en séide, à 

 
14 Lettre du Maire au Ministre (AD 58 / 1T/1097). 
15 Rapport de Desveaux du 16/11/1830 (Arch. Nat. F 17/10155). 
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l'arbitraire du Frère Directeur, avec l'engagement d'exécuter ses ordres comme s'ils venaient 

de Dieu. Il doit toujours regarder Dieu dans la personne de son directeur, et ne doit 

s'adresser à lui que découvert, à genoux, ou baisant la terre. On lui apprend ainsi à étouffer 

dans son cîur tout sentiment d'amour filial qui a tant d'importance chez les enfants". Aimer 

son prochain, aider et honorer ses parents, faire aux autres tout le bien qu'on se désire à soi 

même, sont les règles de toutes les actions juvéniles qui n'ont, affirment encore les rapporteurs 

aucune relation avec le but avoué de la Congrégation. Si l'éducation religieuse des enfants est 

indispensable, "Dieu n'a pas condamné l'homme au célibat, ne lui a pas donné une langue 

pour ne pas parler et des yeux pour ne pas voir." 

Voilà pour ce qui concerne le comportement de nos sept hommes en religion, les Frères 

Novat, Agilbert, Haymard, Arbogaste, Evelle, Dupuis et Gonzalin. 

Et que dire de leur enseignement ? La commission n'est pas moins sévère. 

Le principal grief qui est fait à l'enseignement dispensé par la doctrine chrétienne est 

l'excessive religiosité de tous les actes de la vie scolaire. Les manuels scolaires sont 

uniquement des livres de prières : "la Vie des Saints"; " l'Évangile"; le "Psautier" ; et "les 

Devoirs du Chrétien". On n'en conteste pas l'utilité, mais on regrette qu'ils soient les seuls 

pratiqués, comme si tous les enfants étaient appelés à entrer dans les Ordres. Les exemples 

d'écriture sont tous tirés des Ecritures Saintes, la récitation ne consiste qu'à apprendre des 

prières, ce qui est d'autant plus désastreux qu'elles sont dites en latin, et que les enfants ne 

comprennent donc pas ce qu'ils disent ou écrivent. La commission cite un exemple 

particulièrement significatif qui montre "ces malheureux enfants élevés en apparence pour la 

déraison et l'idiotisme" 

"Tous les jours, les enfants disent leur chapelet ; pour cela ils se mettent deux 

ensemble, et l'un vis à vis de l'autre, ayant un chapelet à la main. Ils font ensemble le signe de 

la croix. Le premier dit : « dignare me, laudare te, virgo sancta ». L'autre répond : « Da nihi 

virtutem contra hostès tues.» Sur la croix du chapelet, ils disent : « Credo in Deum.» Sur le 

gros grain qui est après, l'un des deux dit : « pater noster.» ; et l'autre répond : « panem 

nostrum.» .... Et lorsque le chapelet est fini, il faut dire « maria mater gratiae.» 

"Peut-on regarder comme vrai ce principe qu'il faut que l'homme emploie les trois 

quarts de son temps à dire, à prononcer des prières, qu'il récite dans une langue qu'il ne 

comprend pas ? La seule vérité d'un tel système, c'est qu'il faut que les hommes croient, sans 

le comprendre ce que leur disent les religieux. Il convient à ces derniers que les hommes ne 

raisonnent pas." 

Certes, ajoute encore la commission, la méthode d'enseignement simultané est bonne. 

Les enfants apprennent aisément à lire et à écrire. Ils ont même presque tous une assez jolie 

écriture, et savent un peu d'orthographe, d'arithmétique et de Français. Les sanctions sont 

prises avec beaucoup de modération, et les enfants ne s'en plaignent point : "les corrections 

consistent à donner des pensums, à faire mettre à genoux, et à donner des coups de férule." 

Ce genre de sévices corporels était toléré à l'époque, et faisait partie de l'arsenal répressif du 

maître. 

Mais cet enseignement comportait un grave inconvénient : on n'enseignait pratiquement 

pas l'arithmétique, ni, bien entendu les nouvelles mesures liées à l'application du système 

métrique. Le calcul n'était pas une discipline obligatoire dans le programme pédagogique, et 

de nombreuses ®coles en France omettaient dôenseigner "le chiffre". A Nevers, on ne 

consacrait guère plus d'une heure ou deux par semaine à l'enseignement du calcul. Les Frères 

n'y connaissaient rien. Seul, Frère Arbogaste avait quelques lumières mathématiques qu'il 

transmettait aux "écrivains" les plus âgés de l'école. 

Nos quatre commissaires trouvaient donc dans ces lacunes patentes une nouvelle bonne 

raison de demander la fermeture de l'école, considérant, en définitive "qu'elle était établie et 

soutenue par les partisans du despotisme et de l'intolérance religieuse." 
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De plus, ce très long rapport nous éclaire partiellement sur les objectifs éducatifs de la 

bourgeoisie libérale au pouvoir après les évènements de Juillet. Même s'il n'y a pas encore un 

projet cohérent, on peut dégager de ce discours, deux principes essentiels : 

- Tout d'abord, l'éducation doit être neutre. La bourgeoisie locale a rompu avec le 

prêtre, sans en rejeter complètement son enseignement de la morale et de la religion : "on peut 

parcourir le chemin de la vie avec une probité évidente en observant simplement la morale 

évangélique". Toutefois, il est essentiel que l'intelligence fragile et facilement modelée de la 

première enfance soit préservée pour qu'elle puisse s'ouvrir à la vie. Il faut donc adopter avec 

les enfants un langage simple et clair, et développer les connaissances indispensables à leur 

émancipation, ce qui leur permettra de devenir des hommes éclairés, donc des citoyens 

meilleurs. 

L'éducation, base de la formation du bon citoyen, et non plus seulement du bon 

chrétien... Tout un programme ! Et la commission conclut sur ce point en affirmant qu' "on 

n'a pas le droit d'exiger que les germes de philosophie soient jet®s dans le cîur d'enfants trop 

jeunes, mais qu'il faut, au moins, que leur éducation première soit neutre." 

- Le second principe repose sur la nécessité d'une éducation rationnelle. On s'est parfois 

posé la question de savoir si la bourgeoisie des villes souhaitait voir se développer 

l'instruction populaire. L'instruction ne favorise-t-elle pas l'émancipation du petit peuple, ne 

l'incite-t-elle pas à le sortir de son état en le dégoûtant des travaux de première nécessité ? 

La pensée est encore bien floue, et les principes se dégagent plutôt par opposition au 

clergé et à ses pesanteurs conservatrices : il convient d'apporter à la jeunesse des 

connaissances concrètes sur les choses de la vie, de la destiner à une vie sociale et de lui 

permettre de "parcourir la carrière ordinaire de la vie". Un certain paternalisme éducatif 

consiste à proposer aux enfants du peuple une éducation nécessaire... et suffisante, pour le 

maintenir dans son état, sans l'inciter à une promotion sociale qui serait dangereuse, parce que 

source d'agitation. De cela, ni Frébault, ni Manuel, ni Desveaux ou Avril n'en veulent. 

Au total, ce rapport est lu et approuvé par le Conseil municipal unanime, à la fin du 

mois de décembre 1830. Il témoigne dans son ensemble, d'un anticléricalisme un peu 

sommaire et vise essentiellement la disparition des Frères. Il ne définit pas de véritable 

objectif éducatif, à Nevers du moins. 

Mais il affirme déjà en termes mesurés que les fonds publics - ceux que la ville a versés 

pour l'acquisition de l'école des Frères -, doivent servir à financer les activités soutenues et 

contrôlées par les pouvoirs publics. Puisque les Frères ne veulent pas rendre compte de 

l'utilisation de l'argent public, puisqu'ils ne veulent subir aucun contrôle pédagogique, il n'y a 

pas lieu de continuer à les subventionner. 

Ainsi commence à se poser le problème de la liberté de l'enseignement. 

 

*  

*   *  

 

Bien qu'écartés du pouvoir, les légitimistes ne vont pas baisser les bras. Nous n'avons 

que très peu d'informations sur ce parti et son influence à Nevers dans les années 1830. 

Il semble toutefois qu'il ait eu quelque notoriété, grâce surtout à la personnalité de 

l'ancien maire, le Marquis de Bouillé. De vieille souche nivernaise, il possède une grande 

propriété à Magny Cours et fait partie de ces légitimistes qui boudent "le régime des épiciers 

et des avocats" pour "se consacrer à l'agriculture nouvelle"16. C'est le cas du Vicomte de 

Maumigny, de Palamède de Raffin, ou de Flamen d'Assigny, tous blasonnés. 

Ils n'accueillent pas sans réaction la suppression des fonds à l'école des Frères. Imbert, 

le vieux curé de la cathédrale, toujours bien informé, les renseigne sur les intentions de la 

 
16 G. Thuillier : Économie et Société nivernaise, p. 188. 
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nouvelle équipe. Martin, curé de l'église Saint Etienne, Gally, curé de Saint Pierre et Gaume, 

le chanoine de Nevers, soutiennent, quoique avec prudence, le parti légitimiste. 

La tactique adoptée dans un premier temps est le procès administratif, car un recours 

auprès du Préfet ou du Ministre serait sans effet. Mais cette formule, redoutée par les 

Libéraux est finalement abandonnée au printemps de l'année 1831, le nouveau ministère se 

montrant moins intransigeant que le précédent... Les deux parties adoptent finalement la 

solution plus sage, du compromis : l'association des donateurs de l'école des Frères 

remboursera en partie les frais d'acquisition et de transformation du local, et ne recevra plus 

de subvention du Conseil municipal. 

En Avril 1831, la vie de l'école est désormais suspendue à la charité des donateurs. 

Pour assurer la meilleure propagande possible, deux grands moyens d'information de 

masse sont employés : 

- le prône du dimanche au cours duquel les curés exhortent leurs ouailles à envoyer les 

enfants à l'école des Frères. On n'a malheureusement que des renseignements fragmentaires 

sur cette forme de discours social et politique. 

- la création d'un journal du parti légitimiste, en 1831. La "Gazette du Nivernais" 

permet en effet à Bouillé et Palamade de Raffin de développer une campagne d'explication sur 

les bienfaits de l'école des Frères et sur la philosophie éducative du Parti. La nouvelle loi sur 

la liberté de la presse avait du bon ! Quatre articles furent consacrés aux Frères, puis 

réimprimés en un petit fascicule à part, destiné à l'information des populations, et distribué 

dans l'église et en ville. 

L'auteur, anonyme, de cet article est bien informé sur l'histoire des Frères qu'il rappelle 

brièvement. Il fait surtout l'éloge de leur enseignement qui a justement les qualités que ne 

reconnaît pas le parti libéral. 

"Les Frères enseignent gratuitement le catéchisme, mais aussi la lecture, l'écriture, 

l'arithmétique, quelques notions sur la tenue des livres et la géographie, les règles de la 

bienséance et de la civilité, et enfin, à partir de cette année, le dessin linéaire. L'enseignement 

est simultané : un enfant lit à voix haute, et les autres suivent à voix basse ; le maître s'assure 

de leur attention en passant rapidement de l'un à l'autre ; l'écolier qui se trompe est repris 

par l'un de ses condisciples. Pour hâter les progrès, pendant la réunion qui précède 

l'ouverture des classes, les enfants les plus avancés font réciter les leçons, vérifient les 

cahiers d'arithmétique et d'orthographe et corrigent les fautes. Tous les mercredis, le Frère 

voit lui-même les cahiers, et d'après les notes marginales des vérificateurs, juge, à la 

première inspection, de la négligence ou du progrès de ses élèves" 17. 

C'est donc un enseignement simultané, mais notre auteur reconnaît que "l'école des 

Frères ne repoussant aucun perfectionnement, vient en outre de modifier l'étude des premiers 

éléments en empruntant à la méthode lancastérienne tout ce qui pouvait se concilier avec son 

plan général d'éducation." 

Quant aux attaques des libéraux concernant le comportement des Frères, leurs habitudes 

vestimentaires, leur enseignement excessif de la religion : point de réponse... Le débat est 

éludé ou plutôt déplacé sur le terrain méthodologique : "nos adversaires élèvent des plaintes 

hypocrites sur la lenteur de la méthode à laquelle ils opposent avec emphase la rapidité de 

l'enseignement mutuel." Et le journaliste propose "d'établir un concours public entre les 

divers établissements d'enseignement". Il est sûr de gagner car la méthode mutuelle se 

contente de l'apprentissage mécanique de quelques rudiments de connaissances ; elle ne 

permet pas de faire une véritable éducation de l'enfant. Mais surtout... l'enseignement de la 

religion y est réduit à sa plus simple expression, et cette négligence est tout à fait 

condamnable. 

Mais l'avantage définitif de l'enseignement des Frères c'est que "la civilité est regardée 

comme le point le plus important. Les Frères mettent un soin extrême à faire observer à leurs 

 
17 Notice sur les Frères : BM de Nevers (3N1670). 
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écoliers cette politesse prévenante, ces convenances de langage, de manières, indices d'une 

bonne ®ducation. Ils jettent dans ces jeunes cîurs des semences f®condes de foi, de 

délicatesse et d'honneur, les dépouillent de ces habitudes grossières de ces formes rudes que 

donnent souvent la misère et le travail." Et la gazette du Nivernais de faire observer à ses 

lecteurs que les Frères de la Doctrine chrétienne "de tous les Ordres qui se consacraient à 

l'éducation de la jeunesse, est le seul qui ait surnagé au vaste naufrage de la Révolution 

française." 

De fait, le point central de la défense de l'école congréganiste est le développement de 

la notion de liberté de l'enseignement. Ses défenseurs ont changé de terrain : l'Église qui 

prétendait - et prétend toujours d'ailleurs -, au contrôle et à la direction de l'enseignement, est 

écartée de cette noble mission. Puisqu'elle n'a plus le monopole, du moins revendique-t-elle la 

liberté d'organiser comme elle l'entend ses propres écoles. L'auteur de ces quatre articles est 

peut-être en relation avec le groupe des jeunes catholiques animés par Lacordaire, 

Montalembert et Lamennais. Il est clair, en tout cas, que les ultramontains nivernais se rallient 

aux vertus de la liberté de l'enseignement : "c'est maintenant par la liberté qu'il faut diriger la 

France vers le bien, et la liberté de l'enseignement est une question de vie ou de mort pour 

notre société... L'enseignement est libre, et partout où ils ne reçoivent aucun traitement, soit 

du Gouvernement, soit des Communes, ils n'ont de comptes à rendre qu'à leurs supérieurs et 

à la confiance des familles". L'argument vaut ici d'être relevé : l'école congréganiste 

abandonne, au moins provisoirement toute revendication à une subvention communale ou 

départementale ! Qui plus est, on admet implicitement que si elle en recevait, elle se mettrait 

sous le coup d'un contrôle de l'administration, comme la plus ordinaire des écoles 

communales. 

Le clergé local et le parti légitimiste se replient donc vivement sur des positions fortes : 

l'Église puissante et dominatrice pouvait assurer le monopole absolu de l'éducation ; l'Église 

vaincue et dominée exige le respect de son indépendance. C'est sur cette philosophie que les 

notables d'opposition ont préféré abandonner le terrain, rembourser l'emprunt fait dix ans 

auparavant, et ne plus rien devoir en secours ou en subventions aux pouvoirs civils. 

 

Quelques mois plus tard, la Loi Guizot devait consacrer ce principe, que la loi Falloux 

de 1850 entérina en le renforçant. 

 

D) Le retour conflictuel de la Mutuelle 

Nous nous sommes limité à faire un rapide tableau des conflits politiques à Nevers dans 

les années 1830. Il faudrait, pour être complet, en faire autant pour les plus grandes villes du 

Département, comme Cosne, La Charité ou Clamecy, et ainsi, mieux cerner le contexte dans 

lequel les écoles mutuelles ont revu le jour au lendemain de la Révolution de Juillet. 

Pourcenoux, dans son étude sur les écoles nivernaises au XIXème siècle avance le chiffre 

de 12 gros bourgs qui auraient ouvert une école mutuelle avant ou après la Loi Guizot de Juin 

1833. Pour notre part, nous n'en avons recensé que sept, mais qui ont effectivement 

fonctionné. Il s'agit des écoles de Nevers, La Charité, Donzy, Cosne, Saint Pierre le Moutiers 

Dornes et Clamecy. L'enquête du Préfet confirme bien que l'enseignement mutuel est pratiqué 

également à Saint Révérien, Gâcogne, Dornecy, à Lurcy ou à Garchizy. Mais en l'absence de 

confirmation par les Conseils municipaux, il semble plutôt que certains maires aient un peu 

triché pour se valoriser auprès du Préfet. Ou bien, ou tout simplement, ils ignoraient en quoi 

consistait cette méthode. 

Leur point commun est qu'elles ont toutes été créées ou restaurées dans un climat 

d'hostilité au clergé local, et pas seulement à l'école des Frères, puisque celle-ci n'existe 

encore qu'à Nevers. 

Quant au nouveau Conseil Général, il attribue, dès sa première session, une subvention 

de 4 000 francs pour la création, le rétablissement ou l'entretien des écoles mutuelles. 
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A Nevers, nous l'avons vu, les têtes se sont échauffées en cet automne de 1830, où tout 

ce qui touchait, de près ou de loin à la religion faisait l'objet de vives imprécations. L'école 

mutuelle devait constituer un barrage essentiel à l'expansionnisme des catholiques. 

Personne ne savait ce qu'était devenu Saletta. Il avait quitté Nevers avec toute sa famille 

à la fin de l'été 1824 et avait trouvé refuge chez un parent qui habitait quai Saint Michel à 

Paris. Son étiquette de maître d'école mutuelle l'avait ruiné. Il était sans travail, et escomptait 

une pension du Gouvernement. En vain ! Il ne réussit même pas à obtenir du maire de Nevers 

les indispensables certificats qui lui auraient permis de justifier de ses services dans la Nièvre. 

Quant à l'ancien maire, Delavesvre, qui avait bien soutenu Saletta quinze ans plus tôt, il 

est toujours un notable, vieillissant certes, mais fort influent dans les milieux libéraux et 

modérés. En Août 1830, il fait partie de la commission municipale provisoire dirigée par 

Frébault, et incite ses collègues à relancer l'institution qui selon lui avait donné de bons 

résultats. Il leur affirme "que dans un gouvernement dont les idées libérales sont la base, 

l'instruction doit être libérale, franche et généreuse comme elle ; que la méthode mutuelle 

renferme tous les éléments qui peuvent faire atteindre ce but, que l'expérience des faits est 

pour elle, et que rien ne saurait contester sa supériorité"18. 

Frébault, Sauvageot, Wagnien et Manuel19, entre autres, approuvent ces propositions, et 

dans un bel élan, réaffectent les 4 600 francs destinés aux Frères par le précédent Conseil 

municipal. 

On va restaurer l'école mutuelle de Saletta ! 

La chapelle du Collège pourra servir provisoirement, à condition d'y faire quelques 

aménagements. Elle a déjà servi aux tout débuts de l'école mutuelle, mais ne peut guère 

accueillir plus d'une centaine d'élèves. Il faudra s'en contenter, même si les Frères disposent 

d'une capacité d'accueil cinq fois supérieure. 

Va pour la chapelle ! 

On dispose également d'un instituteur spécialisé. Il s'agit de Jean Baptiste Milleret, âgé 

de 34 ans. Il a été moniteur général de Saletta en 1820, méthode qu'il n'a pu, jusqu'à présent 

appliquer. En 1822 il a obtenu le brevet de capacité du second degré, et s'est installé à Nevers 

où il exerce depuis lors. 

Va pour Milleret ! 

Las, l'affaire n'est pas si simple à mettre en place. On sait que le clergé et les 

légitimistes n'ont pas l'intention de se laisser spolier, et leur résistance farouche retarde 

l'exécution de la décision. 

Certes, en Mai 1831, le Conseil municipal nomme officiellement le sieur J. B. Milleret 

directeur de la nouvelle école mutuelle. Certes, il lui affecte 10 600 francs pour frais de 

premier établissement et 3 000 francs pour son salaire et le chauffage, mais le local est vétuste 

et pratiquement inutilisable. Il faut donc attendre le résultat de la transaction avec les Frères 

pour espérer récupérer les 20 000 francs qui permettront la construction de la future école. 

Milleret s'y installe tout de même, et enseigne à une cinquantaine d'élèves dès le début 

de l'été 1833. 

A la fin du mois de Juillet, l'association du marquis de Bouillé, après de longues 

tractations accepte de restituer les 20 000 francs dus à la Ville. On va enfin pouvoir construire 

cette école que tout le monde attend et qui sera le phare du Département. Boucaumont, 

l'ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, Lemoine et Mérigot sont chargés de rechercher le 

meilleur emplacement pour la future école. Ils n'y parviennent pas et se limitent à revenir à la 

 
18 Déclaration approuvée par le Conseil provisoire et figurant au Procès verbal de la réunion du 27 août 1830. 

(BM de Nevers n° 16). 
19 Manuel est l'un des six banquiers de Nevers, dont la prospérité est liée au développement de l'agriculture et de 

la métallurgie sous la Restauration. Il occupe une place importante dans cette sorte d'aristocratie fermée de la 

finance. Il sera Conseiller de Préfecture de 1833 à 1848, député de la Nièvre de 1838 à 1848, puis sénateur sous 

l'Empire après que sa banque ait fait faillite. En 1841, il patronne le journal de Claude Tillier "l'Association". 
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solution adoptée en 1817 : utiliser les locaux du Tribunal de Commerce pour y installer 

Milleret et ses élèves. Et les 20 000 francs serviront à construire... un tribunal tout neuf ! 

Ce n'est qu'en 1833 que les travaux sont enfin achevés et que Milleret s'installe en plein 

centre ville, dans un endroit relativement calme. Son école est vivement critiquée par les 

Frères mais Desveaux est optimiste : "Ils voudraient enfoncer l'enseignement mutuel. C'est 

une petite conspiration fort innocente. On peut les laisser conspirer ainsi." 

L'école fonctionne avec succès. Dès l'année suivante, elle accueille cent élèves. Mais 

bientôt, Milleret est l'objet de tracasseries et de vexations de la part du Recteur qui lui 

reproche son manque de capacité. Il démissionnera en 1835 et sera remplacé par Mensard, qui 

subira également le même sort en 1838. C'est Anthony Duvivier, bien connu des Nivernais 

qui prendra enfin cette direction, au moment où une seconde école mutuelle se créait. En 

1838, l'école de la Barre et l'école du Château faisaient une concurrence très sévère à l'école 

congréganiste. 

 

Attardons nous plus longuement sur le cas de Saint Pierre le Moutiers, chef lieu de 

canton le plus méridional du Département, entre Loire et Allier. La Commune, forte de ses 

deux mille habitants, a déjà fait l'expérience de l'école mutuelle avec Touzaint au début de la 

Restauration. 

En 1828, l'attitude du Gouvernement de Martignac incite le Comte Jaubert à reprendre 

l'idée avortée en 1820. C'est une personnalité influente dans la région, et un ami du 

métallurgiste Georges Dufaud. Il est souvent à Paris où il fréquente les milieux libéraux qui 

ont le vent en poupe depuis la défaite des Ultras en 1827. L'année suivante, il lance une 

souscription auprès de la population moustérienne, et met en place un "Comité 

d'Administration". Il délègue sur place les responsabilités à quelques uns de ses amis, dont le 

juge de paix Ruiz (qui sera plus tard Préfet de la Nièvre), et un certain Renault, beau frère de 

Duvivier. 

Les évènements de Juillet 1830 confortent le projet et précipitent la mise en place de 

l'école. Jaubert a découvert à Paris un jeune instituteur, sorti de l'École Normale, et qui 

accepte de venir enseigner à Saint Pierre. Il s'agit de Guérard, qui s'est par ailleurs distingué 

lors des Trois Glorieuses en arborant la cocarde tricolore et en s'enrôlant spontanément dans 

la Garde Nationale. 

C'est un homme cultivé, actif, qui côtoie à Paris les plus fidèles partisans de Louis 

Philippe, notamment Girod de l'Ain. D'un caractère orgueilleux et autoritaire, il arrive dans ce 

petit village de province avec des velléités éducatives et politiques : la mutuelle doit 

combattre et l'emporter sur l'esprit de parti qui anime le clergé et les légitimistes. 

Le nouveau maire de Saint Pierre le Moutiers n'est pas encore élu lorsque l'école ouvre 

ses portes, en septembre 1830. C'est un homme estimé, qui a longtemps été conseiller 

municipal sous la Restauration, mais qui a immédiatement fait allégeance au nouveau 

monarque. De tempérament modéré, il ne veut pas s'aliéner le clergé local, avec lequel il 

entretient des relations courtoises. 

Le Curé de Saint Pierre, Bergerot, est un légitimiste convaincu, qui aurait souhaité 

installer une école des Frères dans ce canton dont il est le doyen. Il est soutenu par l'Abbé 

Gally et la noblesse terrienne locale, très influente. Toutefois, dès le lancement de la 

souscription, en 1829, Bergerot s'était porté actionnaire, escomptant sans doute, par une sorte 

d'entrisme discret, donner à cette institution, une orientation différente et conforme à ses vues. 

Officiellement, le clergé refusait de participer aux nouveaux Comités d'arrondissement, 

et aux comités locaux, ex-cantonaux ; officiellement, il combattait la mutuelle. Mais dans la 

réalité du quotidien, le curé préférait être dedans plutôt qu'hors des instances locales, afin de 

mieux les contrôler. C'est que notre doyen est également membre du Comité cantonal qui se 

réunit fort peu, mais qui existe toujours, du moins sur le papier ! 
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Dernier personnage de cette petite saga locale, le Recteur Raynal, qui vient d'être rétabli 

dans des fonctions qu'il occupait à la fin de l'Empire. Il s'intéresse à l'école secondaire, 

protège les écoles ecclésiastiques, mais ne s'investit guère dans l'enseignement populaire, 

encore moins pour cette école de pauvres qu'est l'enseignement mutuel. Il est, dit-on, plus 

souvent dans sa résidence de campagne qu'à ses activités professionnelles. Il ne soutiendra 

jamais les enseignants de la mutuelle encore moins Guérard. Puisque ce dernier travaille pour 

une institution privée, philanthropique et indépendante des autorités administratives, il lui 

appartient de régler directement ses problèmes avec elle !  

Dès la mise en place de l'école mutuelle, la tension monte à Saint Pierre. De 

nombreuses personnes ont signé un engagement d'actionnariat pour cinq ans au Comité. 

Certains donateurs résident dans des communes voisines comme Marcigny, Langeron, Livry 

ou Dhéré. Sont-ils vraiment convaincus de l'importance de l'instruction, et des avantages 

procurés par la méthode mutuelle ? Possible, mais il est plus vraisemblable qu'il était de bon 

ton d'emboîter le pas aux idées de Juillet. 

Ce qui demeure évident, c'est qu'à la rentrée des classes au début du mois de novembre 

1830, Guérard accueillait près de 80 élèves sur les bancs de son école. 

Les adversaires de la mutuelle s'inquiètent ici comme ailleurs de cette onde de choc 

anticléricale provoquée par la Révolution de Juillet. Ils affirment à qui veut les entendre que 

cette école ne survivra pas plus longtemps que celle de Touzaint. Ils s'engagent dans une 

campagne de calomnies, et font pression sur les actionnaires pour qu'ils cessent de verser 

leurs cotisations. Mais l'école prospère et accueille même des enfants des communes voisines. 

Bergerot ne renouvelle pas sa cotisation pour 1831 : il ne maîtrise pas l'école, encore 

moins ce Guérard dont les idées lui sont suspectes et qui ne manque aucune occasion de le 

provoquer. Ainsi laisse-t-il entendre qu'il fait lire à ses élèves des passages d'un livre de 

Volney intitulé "Méditations sur les Révolutions des Empires"; et qui fut interdit par la 

hiérarchie épiscopale. Ainsi décroche-t-il ostensiblement une image du Christ accrochée au 

mur de la classe, au dessus de la chaire, et ce... pour y mettre un tableau de lecture ! C'en est 

trop ! Le chanoine se fâche, écrit au Recteur, et dénonce le caractère irréligieux de ce maître 

qui veut tout bouleverser à Saint Pierre. Il vient trouver Seguin et le menace des foudres 

divines s'il ne renvoie pas cet athée, ce révolutionnaire hors du canton ! 

C'est qu'en avril, l'école accueille près d'une centaine d'élèves. Le nouveau maître a du 

succès, et ses méthodes un peu brusques et parfois dérangeantes, ne déplaisent pas... Il y a 

danger ! 

Raynal se désintéresse du problème et demande à l'inspecteur Vincent de participer à la 

réunion du comité cantonal qu'il convoque pour le 15 Juin 1831. 

Seguin, le maire, préside ; Bergerot, le curé, accuse ; Guérard le maître, se défend 

- "J'ai rétabli l'image du Christ sur le mur... 

- "Je n'ai jamais pris d'exemples de lecture et d'écriture dans Volney, et je n'avais en 

intention que de piquer Monsieur le curé. 

- "Je suis désormais disposé de ne plus sortir, dans ma conduite, mes écrits et mes 

propos, des mesures prescrites par les convenances et les nécessités de la subordination"20. 

Cinq membres du Comité, dont le Maire, considèrent "que si Guérard a manqué à ses 

devoirs, en revanche, son talent et son zèle, la reconnaissance qu'il a faite de ses torts, et la 

promesse qu'il a faite de les éviter à l'avenir, suffiront pour le moment" 

Furieux, le curé refuse de signer le procès verbal... 

L'incident est clos, mais la partie ne fait que commencer. 

En effet, Guérard s'est inscrit en défenseur d'une "éducation nationale". L'expression est 

nouvelle, du moins dans la Nièvre. Il sait que le Recteur doit recevoir une somme de 32 000 

francs pour son Académie, afin de subventionner les écoles. Il y a donc de l'argent à prendre ! 

Il demande un congé d'un mois et monte à Paris au mois d'Août 1832. Sur son itinéraire, il en 

 
20 Procès Verbal de la réunion du Comité cantonal de Saint Pierre le Moutiers du 15 Juin 1831 (AD 58/ 

T/101/109). Curieusement, ce Comité cantonal existe toujours en 1831. 
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profite pour visiter ses collègues Milleret et Thomas à Nevers, Clairet à Cosne et discuter 

avec eux de leurs conditions d'existence. Il fait même un détour à Donzy, où son collègue 

Fontaine a, lui aussi, monté une école mutuelle, mais sous l'égide municipale. 

A Paris, il ne peut rencontrer le Ministre mais lui écrit pour se plaindre du dédain et du 

mépris dont fait preuve l'administration locale à son égard. Au Recteur, qui ne lui a toujours 

rien versé, il affirme en grinçant : "puisse l'état semestriel que je vous envoie, vous rappeler 

qu'il y a à Saint Pierre une excellente école, bien suivie, et un instituteur qui a l'honneur 

d'être... " Bref, c'est un homme fort intelligent, actif et dangereux pour les amis de Bergerot. 

La cabale contre l'instituteur va s'articuler autrement. Puisqu'il a fait amende honorable 

sur le plan de ses devoirs religieux, on va l'attaquer sur celui de sa vie privée et de sa 

compétence professionnelle. 

Qu'est il donc allé faire à Paris ? N'a-t-il point, en la circonstance, abandonné son 

poste ? Cet homme est décidément bien dangereux... Bergerot souffle à Seguin qu'il pourrait 

bien faire partie d'une "Société patente ou secrète" à laquelle appartiennent ces républicains 

fanatiques. Or en cet été de tous les dangers, le choléra fait des ravages affreux ; la hausse du 

prix du blé et le chômage provoquent une grande inquiétude : la révolte gronde. Des affiches 

sont placardées à Saint Pierre et à Azy le Vif, notamment, au mois de Juin. Le Préfet Badouix 

s'inquiète de l'existence de ces sociétés secrètes et fait une enquête auprès des maires. Seguin 

n'en trouve pas à Saint Pierre, mais soupçonne Guérard d'en faire partie : "il serait, soi disant 

affilié à une Association, et aurait débité qu'avant un an, on jouirait d'un Gouvernement 

républicain ?" 

Mais c'est sur les qualités professionnelles de Guérard que les gens de parti vont 

patiemment concentrer leurs attaques. De "on dit" en dénonciations ouvertes, les comités 

d'administration de l'école, cantonal ou même d'arrondissement vont connaître les agissements 

du "Sieur Guérard", dont le curé Bergerot exige plus que jamais le départ. Il obtient de réunir 

à nouveau le comité cantonal le 23 décembre 1833. 

Que lui reproche-t-on ?21 

"- De garder comme pensionnaires trois enfants, fils d'un notaire, d'un juge de paix et 

d'un marchand épicier. Il n'en a pas le droit, selon ses détracteurs ! 

- D'avoir mis les trois enfants Hugon à l'estrade parce qu'ils se rendaient assidûment 

au service divin. 

- D'avoir renvoyé de l'école un enfant qui avait fréquenté les leçons du curé pendant 

son absence de l'été 1832. 

- D'avoir décollé l'oreille d'un enfant dans un moment d'emportement, "au point qu'il 

perdit beaucoup de sang et mit longtemps à guérir." 

- Enfin d'avoir refusé de se présenter à la convocation du maire ainsi libellée : 

 

Monsieur,  

"Il vous plairat vouloir vous rendre au bureau de la mairie 

"se jourdui 24 xbre heure de un de l'après midi pour 

"répondre au diférants question que je suit chargé de 

" vous adressée. 

"Monsieur, j'ai bien l'honeur de vous salué (sic) 

"Le 24Xbre à 2h 1/2" 

 

...en répondant de la manière suivante : 

 
21 Délibération du Comité de Saint Pierre le Moutiers du 4 janvier 1834 (AD 58 T101/131). 
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"Monsieur, 

"Pour me servir des termes de votre billet, il  vous plaira 

"vous   passer  de  mes  réponses   jusqu' à  ce  que  vous 

"veuillez les requérir de manière plus convenable et plus 

"digne du rang que  nous occupons l'un et l'autre dans  la 

"société. 

"En  même  temps  je  vous  ferai  observer  qu'il  serait à 

"propos  de me  convoquer deux  heures  avant  que deux 

"heures  après celle où vous désirez m'entendre, et surtout 

"à  un  instant  où  mes  fonctions  ne  réclament  pas  ma 

"présence. 

"J'ai l'honneur de vous saluer" 

 

A l'évidence, le maire est manipulé par le curé et le niveau du débat reste bien 

m®diocre. Jaubert, Ruiz et les autres membres du Comit® dôadministration d®fendent Gu®rard 

avec énergie. L'affaire monte jusqu'au Comité d'arrondissement ou Desveaux, Bonneau-

Létang et l'inspecteur Malherbe jugent inutile de poursuivre un tel procès d'intention. L'étude 

plus minutieuse de ce conflit conduit à une meilleure connaissance des mentalités, mais 

surtout à une approche plus sensible des querelles embrassées par les uns et les autres à une 

époque pourtant où les difficultés économiques et sociales étaient fort éprouvantes pour la 

population. 

Le juge de paix, Ruiz, l'un des fondateurs de l'école, mais dont la fonction impose 

respect et considération, tente de démonter les arguments de l'opposition et adresse au Recteur 

un message vigoureux et intelligent : 

- Guérard est un "homme zélé, consciencieux et pur, et ses qualités aussi distinguées 

devraient faire oublier la roideur que l'on trouve parfois dans son caractère." 

- Deux cents chefs de famille ont envoyé leur enfant à l'école depuis sa fondation et 

"seulement sept se plaignent qu'il a voulu violenter leurs principes religieux... Encore 

laissent-ils écouler deux et trois ans pour le faire. Le silence gardé par eux jusqu'à ce jour 

détruit tout prestige de leur accusation. 

- Les principes religieux sont enseignés à l'école autant qu'ils peuvent l'être. J'affirme 

que la croix y figure, que la prière s'y dit au commencement et à la fin de chaque exercice, et 

que les livres religieux prescrits par les règlements sont donnés en lecture". 

- Sur le renvoi des élèves, c'est au "Comité d'administration seul, qu'il appartient de 

décider sur la plainte en admission ou en rejet d'élèves". 

Et le Juge de paix de contre attaquer en priant le Recteur de remplir sa mission de 

contrôle et d'application des lois "en faisant cesser l'école clandestine tenue par le curé 

Bergerot, et que les observations du Préfet n'ont pu détruire !" En effet, et depuis longtemps, 

le curé faisait la classe à une douzaine d'enfants... sans autorisation ! 

Le Conseil d'arrondissement, convoqué par Desveaux le 3 Février 1834 s'érige en 

véritable tribunal. Guérard a-t-il un comportement irréligieux ? Brutal avec les élèves ? 

Irrespectueux ¨ l'®gard de lôautorit® ? Le Président demande à ce qu'on entende l'inculpé. 

Guérard commente le rapport qu'il vient d'adresser à ces honorables notables. 

Deux camps sôaffrontent : celui de l'abbé Gally, et donc, bien sûr celui de Bergerot, qui 

soutient la culpabilité de Guérard. Pour le clergé nivernais, "il y a doute sur le grief 

d'irréligion, entre Mr le curé de Saint Pierre et le Sieur Guérard, mais on ne peut hésiter 

entre le curé et l'instituteur" déclare l'abbé Gally, qui demande son expulsion. Les libéraux 

sont prudents, mais l'inspecteur Malherbe soutient que l'accusation d'irréligion ne repose sur 

aucun grief précis et crédible. Bonneau Létang parle de la frivolité de cette accusation. 

Finalement, le Comité d'arrondissement demande un complément d'enquête auprès du 

Comité cantonal et du Conseil municipal. Il n'aura pas à statuer de nouveau : au début du mois 
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d'Ao¾t, ®cîur® et las, Gu®rard fait ses valises, et retourne ¨ Paris... comme Saletta... comme 

Touzaint. 

En Octobre 1834, le Comité cantonal se réunissait de nouveau pour approuver la 

nomination de Théophile Guilland, ex maître de pension à Luzy et fils de l'ancien Directeur 

du collège de Donzy. Il a 29 ans, enseigne la méthode simultanée et restera 10 ans au village, 

avec la bénédiction de Bergerot, avant de gagner Moulins Engilbert en 1844. 

 

L'expérience de l'école mutuelle avait, à nouveau, vécu quatre ans... 

 

Bergerot est toujours curé de Saint Pierre en Janvier 1848, et poursuit de sa vindicte le 

sieur Demetz, successeur de Guilland. 

 

*  

*   *  

 

Dornes est, avec Saint Pierre le Moutiers, le plus méridional des chefs lieux de cantons 

de la Nièvre. La commune n'a guère que 1 000 habitants dont la moitié est agglomérée au 

village. Mais, outre le corps de la garde nationale récemment restaurée, elle dispose d'un juge 

de paix et d'un notaire. Une carrière de kaolin, une tuilerie et une briqueterie occupent une 

population par ailleurs essentiellement rurale, dans ce pays de très grande propriété terrienne 

et nobiliaire. 

En 1831, le maire de Dornes, un certain Cimmetierre, notaire royal, rencontre, on ne 

sait dans quelles circonstances, le jeune maître de Saint Pierre, qui lui fait valoir tout l'intérêt 

de l'enseignement mutuel. Comme à Saint Pierre et à Nevers ou à La Charité, on organise une 

souscription en février 1832. Cimmetierre demande des secours au Préfet. Mais les 

évènements du printemps vont stopper l'entreprise : le choléra fait des ravages dans le village 

et aux environs ; on compte déjà une dizaine de victimes à la mi-mai. Et la pénurie de blé, 

rend la soudure très pénible dans les chaumières. Dans certains cas, on n'est pas très loin de la 

famine. 

L'automne est plus favorable aux entreprises à long terme : la récolte a finalement été 

bonne, le spectre du choléra s'est éloigné, et l'on peut refaire des projets. Le maire loue un 

local, commande des tables et des bancs au menuisier, fait venir un poêle à bois et achète 

même des crayons et des ardoises avec le montant de la souscription. 

L'école mutuelle ouvre officiellement ses portes le 23 Novembre 1832. Jean Marie 

Jullien, un instituteur de 49 ans est au village depuis déjà cinq ans. Il a en vain, tenté 

d'installer une école mutuelle en 1828. Peut-être que l'exemple de Saint Pierre, tout proche, a 

stimulé le zèle des élus ? Comment s'est-il formé ? S'est-il même formé ? En 1829, il 

pratiquait l'enseignement individuel, mais depuis ? S'est-il rendu chez son collègue Guérard 

pour passer quelques jours dans son école ? Les deux communes séparées par l'immense forêt 

du Perray ne sont guère distantes de plus de cinq lieues, et l'influence de l'une sur l'autre est 

tout à fait possible. 

Toujours est-il que le maire est enthousiaste et demande des moyens financiers au 

Préfet, car les résultats de la souscription ont été semble-t-il fort modestes. Dès le mois de 

janvier il affirme "que les résultats sont satisfaisants. Les élèves sont assidus et les progrès 

sont étonnants. Les soins et la lumière de Monsieur Jullien n'ont pas peu contribué à l'élever 

dans cet état prospère. Sans l'espoir d'une indemnité, il aurait abandonné un poste qui ne 

peut lui procurer d'existence, attendu que la plupart des élèves sont admis gratuitement 

comme indigents"22. 

Dornes et son maître obtiendront 250 francs en 1833... 

 
22 Réponse du maire à l'enquête du Préfet de Décembre 1832. 
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Las ! Les travaux d'installation de l'école ont coûté plus que prévu, et la rétribution 

mensuelle payée par les non indigents ne rapporte que 352 francs pour 1833. Le pauvre 

Jullien doit aussi faire face aux frais d'entretien. Comme Guérard à Saint Pierre le Moutiers, il 

écrit au Ministre pour lui poser ce qui va devenir assez rapidement le problème essentiel du 

développement de l'école : l'intervention de l'État dans le traitement régulier des maîtres. 

Ainsi, lui dit-il, " je n'aurais pas la honte de mendier à des particuliers un si faible salaire"23. 

Jullien se maintient encore quelque temps, mais de toute évidence, son école n'est pas 

viable : la population est trop peu nombreuse, et le Conseil municipal, composé pour 

l'essentiel des plus gros contribuables terriens qui ne résident même pas dans la commune, 

semble indifférent au sort des classes laborieuses. Pourquoi ces Messieurs se voteraient-il des 

impôts supplémentaires pour donner des leçons de lecture et d'écriture aux enfants de leurs 

métayers, de leurs laboureurs, de leurs journaliers ? 

En 1837, Jullien n'est plus à Dornes. Mais à la Révolution suivante, celle de 1848, on 

parle toujours de l'école mutuelle. 

 

*  

*   *  

 

La Charité nous fournit le premier exemple, et apparemment le seul, pour cette période, 

de la création d'une école mutuelle de filles. Il est vrai que l'enseignement féminin existait 

avant la Révolution de 1789 et que deux ou trois institutrices "montraient" les travaux 

d'aiguilles, le dessin, le chant et... la lecture parfois, aux jeunes filles de la bourgeoisie locale. 

Sous la Restauration, personne ne s'était intéressé au courant mutuelliste, et le maire 

avait déclaré, tout en appréciant les bienfaits, qu' "il n'y avait pas de local convenable... et que 

les quatre instituteurs suffisaient"24. Au demeurant, cette petite ville de 5 000 habitants faisait 

beaucoup d'efforts pour son enseignement, de filles comme de garçons, secondaire comme 

primaire. 

En Août 1830, le maire de la Restauration a démissionné. Il est remplacé par une 

nouvelle équipe dirigée par Pillien, et quelques anciens militaires de l'Empire, dont Méquin et 

Auger. Le début de l'hiver se passe en discussions animées sur la réorganisation de la ville. 

Les problèmes de l'enseignement ne sont abordés qu'en janvier 1831 et le maire présente un 

projet ambitieux pour la ville : on aura une Mutuelle de deux cents garçons et une Mutuelle de 

cent filles ! Dans l'enthousiasme général, on dégage 3 600 francs sur les fonds disponibles 

pour frais de premier établissement. L'instituteur touchera 800 francs par an et l'institutrice 

600. C'est un bon salaire quand on se rappelle que l'instituteur de campagne parvient tout juste 

à se procurer 2 ou 300 francs. 

Mais contrairement à Saint Pierre le Moutiers, les élus s'intéressent directement à 

l'école. Ils créent une "Société pour l'enseignement mutuel" ; dont le Conseil d'administration 

sera composé de six Conseillers municipaux, et de quatre personnalités de la Ville qui seront 

membres de droit parce qu'elles seront "porteuses du plus grand nombre d'actions". Deux 

cents actions à cinq francs sont mises en vente, dont le montant servira "à payer le chauffage, 

l'éclairage, l'entretien des deux écoles, à fournir des moyens d'encouragement aux enfants et 

enfin à améliorer le sort de l'instituteur et de l'institutrice". 

Ce Conseil d'Administration, créé le 10 Mars 1831, devra rendre compte de son activité 

auprès du Conseil municipal. C'est, en vérité, une sorte de Société d'Economie Mixte, telle 

que nous les connaissons aujourd'hui, et où l'initiative privée s'associe aux pouvoirs publics. 

On passe à l'action... 

Il faut un local assez vaste. 

 
23 Lettre de Jullien du 22 Janvier 1834 (AN F17/10155). 
24 Archives municipales de La Charité. Pour cette période, nous avons eu la chance de trouver des archives 

municipales récemment classées. Outre le registre des délibérations du Conseil municipal, les dossiers 1R2, 1R3, 

1R4 nous ont été précieux. 
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La Ville possède les bâtiments de l'ancien Collège qu'elle a loués au Sieur Galopin 

Lefort. Le bail est résilié ; Lefort ira ailleurs... 

Il faut un maître mutuel... 

C'est plus compliqué, car ce genre d'homme est un spécialiste qui n'existe pas à La 

Charité. On décide donc de le recruter par concours ! Le Conseil d'Administration, réuni le 7 

Juin, décide qu'il y a urgence, et qu'il lui faut deux maîtres pour le premier Juillet. Il ordonne à 

Lerasle et Mequin de se rendre à l'école modèle de Bourges pour y recruter des candidats. Ce 

qu'ils font le 19 Juin. Le directeur leur fournit une liste d'une dizaine de candidats intéressés. 

Les documents retrouvés n'indiquent pas comment nos deux examinateurs s'y sont pris pour 

choisir leur homme. Toujours est-il que Martignon et Amouroux arrivent en tête avec six 

cents points chacun et que le premier est retenu au bénéfice de l'âge : il a cinq ans de plus que 

son concurrent. Dès le premier Juillet, Martignon a quitté l'école modèle et rejoint La Charité 

avec femme et enfants... 

Il faut des fonds... 

La souscription est lancée sous la responsabilité de Grassieau et d'Auger. Des affiches 

30/40 sont placardées, des bons de souscription imprimés, qui seront distribués aux 91 

bienfaiteurs de la Mutuelle. 

Pillien, qui cumule les fonctions de Maire et de Président du Conseil d'Administration, 

écrit au Préfet, au Recteur, relance le Baron de Gérando à la Société pour l'enseignement 

élémentaire. Le Ministre lui même est sollicité : il faut des livres, des crayons, des ardoises. 

Bref, en cet été 1831, le Comité se dépense sans compter pour ses écoles. Il fait installer 

une cloche "pour annoncer l'ouverture et la fermeture des cours" et une pendule "pour régler 

l'heure des exercices". Il commande un tableau de classification et cinq registres. " Un 

placard fermant à clé" est agencé par un menuisier des bords de Loire. 

Reste à prévoir les conditions d'admission à l'école : 

- L'enseignement est gratuit, mais les élèves devront cependant verser une petite somme 

annuelle au loueur de chaises de l'église ! 

- Maugué est nommé médecin des écoles et devra vérifier que les enfants au dessus de 

six ans sont vaccinés contre la petite vérole. Il devra exclure tous ceux qui sont atteints de 

maladie. Il rendra visite chaque mois à chacune des deux écoles, et touchera pour ce faire la 

somme de 50 francs. Il devra aussi veiller à la propreté des élèves car "ce serait vainement 

qu'on exigerait les conditions de propreté auxquelles sont assujettis tous les élèves, de ceux 

d'entre eux dont les parents ne peuvent satisfaire les plus pressants besoins". 

- Enfin, curieusement, "l'enfant qui sera trouvé en état de mendicité ou dont les parents 

sont inscrits au Bureau de bienfaisance seront immédiatement exclus". 

C'est la première fois, en 1831 qu'apparaît publiquement, et par écrit, une forme de 

discrimination sociale au regard de l'école, qui vise à en écarter les plus démunis. L'école pour 

tous, ce n'est pas encore pour demain à La Charité ! 

C'est la première fois, également, que les questions d'hygiène scolaire sont abordées par 

les responsables locaux. C'est une révolution, car, ainsi que l'observe Guy Thuillier : "la 

faiblesse du niveau de vie, le poids des traditions et des habitudes de vie, l'apathie de la race 

nivernaise, le faible degré d'instruction sont autant de facteurs expliquant ... cette misère 

physiologique, et la résignation avec laquelle les habitants se soumettent à cette condition 

précaire"25. On ignore si ces bonnes dispositions furent suivies du moindre résultat... 

 

Tout est donc prêt pour que l'école soit inaugurée en grande pompe le 4 Septembre 

1831. Le maire fait un discours, la Garde Nationale est présente avec son drapeau, ainsi que 

presque tous les notables de la Ville. Presque tous... car le Curé avait à faire en son église et 

les quatre instituteurs, dont certains enseignaient depuis plusieurs années ne sont pas venus 

applaudir cet étranger de Bourges qui allait leur ôter leur pratique ! 

 
25 Guy Thuillier : Pour une histoire du quotidien au XIXème siècle en Nivernais. Mouton, Paris, 1977, p. 53. 
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Au printemps suivant, Martignon se félicite des progrès rapides de ses 80 élèves, mais 

on n'en sait guère plus. Mais il n'a pas que des amis, et ses détracteurs, ci-dessus désignés ont 

tôt fait de remarquer que Martignon fréquentait les cabarets, et surtout, qu'il ne conduisait pas 

régulièrement ses élèves à la messe. 

Dénoncé auprès du Recteur, peu soutenu par le Maire, il doit démissionner et quitter La 

Charité en Mars 1833. 

Son remplaçant, dont on ignore comment il vint à La Charité, est également sorti de 

l'école modèle de Bourges. Lors de l'enquête Guizot de 1833, c'est Planche, le professeur 

d'Histoire du Coll¯ge royal de Bourges qui est charg® de lôinspecter : "c'est un bon père de 

famille, aimé de ses élèves, estimé de ses concitoyens. Il a la bienveillance des autorités, est 

bien avec le curé, et évite les sociétés et habitudes qui nuisent à la gravité de son état." 

La Mutuelle fonctionnait toujours à la veille de la nouvelle Révolution de 1848... 

 

*  

*   *  

 

Les autres tentatives de création d'écoles mutuelles sont peu nombreuses et se 

ressemblent. 

Donzy, possède toujours son Collège, dirigé par un certain Fontaine. En Mai 1828, ce 

dernier profite des meilleures dispositions du Gouvernement pour suggérer au Conseil 

municipal d'ouvrir une école mutuelle, dont le responsable sera directement sous ses ordres. 

On ne lance pas de souscription, mais une somme de cinq cents francs est votée pour 

l'acquisition de tables, bancs et livres. Ici, l'école n'est pas gratuite et les parents doivent payer 

une rétribution mensuelle de 1,50 francs. Cette somme sera réduite à 1 Franc à la rentrée de 

1833 car la commune attribue à Fontaine une somme de 80 francs pour acheter ardoises, 

crayons, porte-crayons et tableaux d'arithmétique. 

 

A Clamecy l'école mutuelle est dirigée par Claude Tillier jusqu'en 1832, date à laquelle 

il démissionne. Mais l'école persiste au moins jusqu'à la fin de la Monarchie de Juillet. 

 

A Entrains, au Nord de l'Arrondissement de Clamecy, le maire de la commune est un 

familier de Charles Dupin, qui grâce à ses relations parisiennes lui envoie un jeune instituteur 

formé au Cours Normal de la Société pour l'enseignement élémentaire. En 1830, dans un bel 

élan de générosité, le Conseil municipal fait construire des tables et des bancs adaptés à la 

nouvelle méthode. Rien de plus ... le maître repart... Un autre arrive, mais "privé de tous les 

objets qui étaient d'une nécessité première, il s'est vu forcé de renoncer aux progrès rapides 

que pouvait lui offrir la méthode"26. Il revient à la méthode simultanée en attendant que des 

moyens lui soient attribués. L'effort du Conseil Général et du Gouvernement en 1833, lui 

permet enfin de démarrer son école... qui existe toujours, en tant que mutuelle en 1845 .... 

D'autres communes souhaitent également se doter d'un enseignement revenu à la mode 

depuis 1828, et surtout depuis 1830. Mais deux obstacles importants bloquent l'initiative dans 

les bourgs de plus de deux mille habitants : le coût élevé de l'opération, et le local de 

dimensions suffisantes pour accueillir plusieurs dizaines d'enfants. Les maires répondent au 

préfet, notamment à l'occasion de l'enquête de Janvier 1833. Ils reconnaissent les bienfaits de 

la méthode, l'opposent à la méthode individuelle, archaïque et inefficace et font des 

propositions au Préfet, qui tournent presque toutes autour du financement, trop élevé pour des 

communes sans ressources. 

Au moment de la parution de la Loi Guizot, sept écoles mutuelles, au moins, 

fonctionnaient dans la Nièvre, et recevaient près de cinq cents élèves. 

 
26 Délibération du Conseil municipal d'Entrains sur Nohain du 22 Juillet 1833. 
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On n'a que peu d'informations sur leur fonctionnement, mais il est clair qu'elles étaient 

condamnées par les curés, qui craignaient ces maîtres plus savants que les autres, venus d'un 

cours normal ou d'une école normale extérieure au département. Il est non moins clair que ces 

écoles, malgré leurs difficultés de financement se sont maintenues très vraisemblablement 

jusqu'à la Révolution de 1848. 

L'enseignement mutuel ne se développera pas davantage. Ces Sociétés privées qui le 

patronnent sont soupçonnées d'être les propagandistes "d'idées subversives" et républicaines. 

Elles seront vigoureusement combattues par Guizot. 

 

 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 

 

 

 
 

 
E. Lavisse Histoire de France. Cours moyen 1ère et 2ème  année. Librairie Armand Colin  - 1956, p. 237. 

 

 

 

*  

*    *  
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NICOLE  
La Demoiselle de Villard Notre Dame  

Georges COUDERCHON 

B ien que ne concernant pas directement notre département, ce témoignage a 

particulièrement retenu notre attention. Il rend compte des débuts difficiles, dans les années 

1960, d'une institutrice affectée, pour son premier poste, dans un coin reculé de l'Oisans. 

Nombreux ont été les jeunes collègues qui ont vécu cela dans les régions de montagne et, à un 

niveau moindre, dans notre Morvan. N'est-ce pas mesdemoiselles qui avez eu le "privilège" 

d'exercer au Puits, au Châtz ou à... Gutteronde ? 

 

Allong®e dans lôouate de mon lit douillet, contente de ma vie de bourgeoise, je 
mô®veillais ®puis®e, subitement vieillie. Je venais de revivre en moins dôune nuit de r°ves une 

année de ma vie à Villard-Notre-Dame. A travers les ombres des bambous dansant sur les 

rideaux de la porte fenêtre, je revoyais dans un fondu désordonné : ma nomination, le village, 

les cimes enneig®es, les ®l¯vesé et, je ne comprenais pas comment jôen avais ®t® ®pargn®e. 

Jôaurais d¾, jôaurais pu °tre institutrice au cîur de lôOisans, la montagne de mes 

ancêtres, dans un de ces postes à classe unique tant redoutée des normaliennes des années 

soixanteé 

Fin août, je rentre par le train du matin de ma dernière colonie de vacances sur la 

M®diterran®e, la t°te pleine de souvenirs ensoleill®s. Une odeur dôeau de Javel sôinfiltre 

jusque sur les quais, d®j¨ une brume dôautomne stagne sur lôusine encore mal r®veill®e. Côest 

Jarrie et sa chimie qui barre la vallée.  

La douce atmosph¯re familiale, toujours sereine quand mon p¯re est ¨ lôusine, me 

semble bien lourde. Pourquoi ces retrouvailles gâchées ? Puis entre deux gorgées de café ma 

mère lâche : 

« Hier on a reçu ta lettre de nomination de l'académie. 

ï Et alors ? 

ï Ton père a ouvert la lettre pour voir... 

ï Ça je m'en doute, et où suis-je nommée ? 

ï Villard-Notre-Dame..., ma pauvre fille ! et elle laisse retomber son bol sur la table 

comme si la malédiction venait de nous frapper.  

ï Et côest o½é ce Villard ? 

ï Quelque part là-haut dans la montagne, plus loin que le Bourg (Bourg-dôOisans). Je ne 

sais même pas si la route pour y aller a été finie... » 

A midi, mon père, devant tant de détresse, dresse un plan de bataille, galvanise sa troupe 

de femmes abattues. 

« Ma Petite, un jour ou lôautre, il faut bien affronter seule la vie. Je sais que tu es 

courageuse, et que tu sauras faire faceé. Je vais demander ¨ Hugonard quôil vienne avec sa 

camionnette. Nous irons tous les trois t'installer... puis se grattant la tête comme dans chaque 

situation embarrassante, il ajoute pour me consoler : 

ï Lôair de la montagne, a vaut largement celui de Jarrie. Ici, tout cr¯ve, m°me les 

géraniums de ta grand-mère, le chlore nous empeste un jour sur deux, et on ne passe pas un 

hiver sans cracher ses poumons... Puis, regarde ta sîur, comme elle est heureuse ¨ Brianon...  

Ma grand-mère, peut-être la seule à savoir où se trouve Villard-Notre-Dame, ne peut 

retenir son commentaire : 

ï Nôemp°che que l¨-haut au Villard, ils restent bloqu®s tout lôhiver. Mon cousin 

Pélissier qui habitait au Creux, juste en dessous, eh bien ! on ne le voyait pas de Toussaint à 

Pâques... Il venait faire ses provisions à la Toussaint, après le chemin était coupé par 

lôavalanche. 



 - 29 - 

ï Vous, la m®m®, nôen rajoutez pas ! Ma Nicole nôa d®j¨ pas le moral...è  

Le samedi précédant la rentrée, mes quelques meubles, Hugonard, mon père et moi 

prenons la direction de Bourg-dôOisans. La morosit® r¯gne dans la cabine du petit fourgon o½ 

nous nous serrons. Les souvenirs dôarm®e des deux vieux amis sonnent faux dans la grisaille 

de la vallée. 

Bourg-dôOisans, l¨ commence lôaventure. On nous indique une petite route tr¯s 

convenable au départ du bourg, mais bientôt il faut traverser à gué un petit torrent qui a oublié 

sur la chaussée son bagage de montagnard : racines, cailloux, graviers... Hugonard commence 

¨ sôeffrayer et lance ¨ mon p¯re qui fait mine de nôavoir rien remarqu® : 

« Tu ne le sais peut-être pas, Mile, mais je ne suis pas équipé pour le Paris-Pékin.» 

Un silence inquiet succ¯de aux derni¯res plaisanteries. Les deux hommes môobservent 

alternativement dôun regard accusateur ¨ la sortie de chaque virage. Le premier tunnel dans la 

roche gris, glauque, glacial. Des ®normes gouttes se d®tachent de la vo¾te et sô®crasent sur le 

pare-brise en une tache irisée qui nous aveugle. La camionnette a du mal à trouver son chemin 

entre les parois menaçantes de ce boyau. Enfin, la sortie. La route est encore plus étroite, le 

parapet a disparu, seuls quelques arbustes jalonnent le précipice. Hugonard serre 

désespérément à droite, les mains crispées sur le volant. Mon père blêmit en découvrant à 

travers les tiges décharnées des arbrisseaux la vallée dans une brume laiteuse. 

Un replat, quelques maisons, la fin du cauchemar. Un événement rarissime pour ce 

vieux montagnard hirsute, qui sort précipitamment de son écurie.  

« Pardon, mon brave homme, où se trouve la mairie ? 

ï Vous avez mé encore deux kilomètres à faire et il faudra vous cramponner... 

ï Mais où sommes-nous donc ? 

ï Au Creux, ici il nôy a que deux familles : nous et les Pélissier.» 

Le d®couragement se lit sur nos visages. Jusquôalors, nôavons-nous v®cu quôun 

préambule ? 

Virage après virage, les arbres se font de plus en plus rares. Les premières prairies 

apparaissent, puis quelques minuscules champs de pommes de terre. Il y a bien de la vie là-

haut ! 

On sent les 

nuages plus légers. 

Une percée timide du 

soleil, le clocher dans 

un pli de lô®charpe 

nuageuse. Enfin la 

capitale, mais ici pas 

dôembouteillage, 

aucune voiture sur la 

minuscule place. 

Le maire habite 

une maison presque 

cossue. Côest lôauberge 

de lôOurs Brun qui ne 

reçoit clientèle que 

lô®t® ou en p®riode de 

chasse. Sa façade de 

pierres brutes barre la 

place, annonant quôil est prudent dôarr°ter ici son voyage. 

Clément Brun, un petit homme sec et volontaire a succédé naturellement à son père et 

grand-père au poste de maire. Il attend son institutrice avec impatience ; elle pourrait lôaider 

au secr®tariat en attendant la rentr®e et traiter tous ces dossiers auxquels il nôentend pas grand 

chose.  

 
 

Villard-Notre-Dame vu de la vallée à la fin de l'hiver 
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Ici tout le monde se conna´t, lô®tranger nôa pas besoin de se pr®senter ! 

« Mais côest notre Demoiselle qui arrive, tonne Cl®ment Brun dôune voix autoritaire. 

Voyez comme elle est ravissanteé Ah ! Vous en avez de la chance dô°tre nomm®e ¨ Villard-

Notre-Dame. 

Et devant mon étonnement, il rajoute : 

ï Jôai la plus belle ®cole de tout l'Oisans. Notre d®put®, monsieur Paganon, non 

seulement il nous a fait avoir une belle route, mais en plus il a obtenu des cr®dits pour lô®cole. 

Il faut bien quôil paye tous les chamois quôon lui a fait tuer ! Hein les gars ! Et après avoir 

reu un murmure approbateur de lôassembl®e, il poursuit ¨ mi-voix : 

ï Le probl¯me, côest que maintenant quôon a une belle ®cole, on nôa plus dô®l¯ves... 

Si vous nôy voyez pas dôinconv®nients, je garderai la grande salle du bas pour les 

réunions. Avec vos cinq ou six élèves, vous seriez perdue dans cette pièce. Vous prendrez une 

des trois salles du haut pour faire la classeé Comme a vous aurez votre classe juste ¨ c¹t® 

de votre logement.  

S¾r, vous nôy perdez pas, la commune paiera lô®lectricit®. Parce que ma Petite, ici, 

lô®cole a lô®lectricit®...Et sans attendre le moindre accord il conclut : 

ï Côest entendu, demain jôenverrai mon fils et Garden-Gabelot pour monter le matériel 

dô®cole ¨ lô®tage. 

ï Déjà le fils du maire dans mes jambes ! Pensai-je. Appliquons les consignes de notre 

directrice dô®cole normale : méfiance.» 

Mon maigre mobilier fut vite install® et jôentamai une longue nuit solitaire, dôabord dans 

la lecture, puis dans un sommeil chaotique. 

Dans la nuit profonde, un craquement de charpente me réveille. On gratte au-dessus de 

ma t°te, puis des pas r®guliers... des pas dôhomme ? Mon cîur sôemballe, ma gorge se serre, 

mon esprit se brouilleé Qui vient me voler ou me violer ? Le fils du maire ? Comment 

échapper à ce piège ? Il nôy a pas de doute, côest une op®ration mont®e : le maire laisse à son 

fils les clefs de lô®tage pour amener le mobilieré Et il en profite d¯s ce soir pour faire une 

visite de courtoisie ¨ la jeune institutrice. Exactement le sc®nario que notre Directrice dôEcole 

Normale nous avait décrit ! Pourquoi ne nous a-t-elle pas conseill® dôamener un revolver dans 

nos bagages ? 

Ai -je seulement fermé la porte de la chambre à clef ? Il faudrait aller vérifier, mais je 

sens bien que mes jambes le refusenté De toutes faons il a les clefs de toutes les portes, 

alors ça ne servira à rien !é Puis, si je vais vers la porte, il va croire que côest une avance. 

Le silence a repris ses droits, les pas ont cessé. Je retiens mon souffle pour percer le 

silence de la nuité Jôai lôimpression que mes oreilles poussent d®mesur®ment, mais elles ne 

r®ussissent ¨ rien recueilliré Rien dôautre quôune angoisse grandissant ¨ chaque battement de 

cîur. 

Un bref frétillement, un petit cri étouffé ; puis des coupsé Des coups r®guliers venant 

de la porteé Cette fois, il nôy a plus de douteé Mais pourquoi frappe-t-il  ? Il nôarrive pas ¨ 

ouvrir la porte ?  

Dans un sursaut surhumain, je hurle dans la nuit : 

ï Non ! Non !  

Ma voix se brise, mon corps se crispe, je nôentends plus rien, je ne sais plus si je 

respireé 

ï Il nôinsiste pas ? Aurait-t-il eu peur ? Peur du scandale avant la rentrée ? 

Garden-Gabelot me demanda le lendemain matin si le hibou ne môavait pas trop 

d®rang®eé  

ï Y vient chasser les souris dans le grenieré Faudra bien quôon se d®cide ¨ mettre un 

bouchon de paille dans le hublot du pignon pour quôil vous fiche la paixé 

Ce commentaire ne parvint pas à me convaincre, et encore moins à me rassurer ! 

Ma nuit avait ®t® courte, je mô®veillai avec le soleil. Le brouillard avait disparu. Dans 

lôest lointain, les Rousses, encore violettes et engourdies, faonnaient lôhorizon. ¢¨ et l¨, 
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quelques cimes sôourlaient dôun toupet de nuages rosissant dans les rayons du soleil encore 

cach®. Il lib®ra enfin ses lasers dôargent de lôarri¯re du d®cor. En une seconde, le faisceau scia 

la vall®e et vint sôencastrer dans ma fen°tre pour y mettre le feu. Je d®couvris alors, l¨, ¨ cent 

pas sous le village, la mer de nuages dôun gris argent® en surface, mais tellement opaque que 

jôeus envie de marcher dessus. Avait-on coulé cette chape sur la vallée pour me contraindre de 

rester ici ? 

Sous mes fenêtres, les ombres raccourcissaient découvrant le clocher, sentinelle 

silencieuse figée au-dessus du petit cimetière, le four communal avec sa lourde cheminée 

noircie par la besogne, la fontaine : filet infatigable dôeau nacr®e qui gazouille en plongeant 

dans le rustique bassin plaqu® contre le four... et... le silence sid®ral de ce nid dôaigles. 

Vers sept heures, le tintamarre des clochettes portées par quelques vaches nonchalantes 

m°l®es aux moutons et aux ch¯vres envahit la petite place. Côest le d®part pour lôalpage. A 

tour de r¹le, lô®t®, les paysans conduisent pour la journ®e lôensemble des animaux du village 

sur le plateau vers Pierre Grosse ou le Clos de la Selle. Le dimanche, ce sont les hommes qui 

accompagnent les bêtes, les femmes restent au village pour la messe. 

Le cur® Gaillard ne vient quôun dimanche sur trois. Il officie aussi ¨ Villard-Reymond et 

à Ornon. En revanche il passe sa journée au village en consultations. Sa visite était 

inéluctable.  

Gaillard porte beau dans sa soutane noire. Lô®cole publique ne lôeffraie pas, ici chaque 

famille lui a confi® ses enfants et ®coute poliment ses conseils. Côest son habitude de rendre 

visite et dôinterroger les nouveaux venus, m°me sôils sont envoy®s par la R®publique laµque. Il 

ne perd pas de temps ! 

ç Je ne vous ai pas vue ¨ la messe aujourdôhui, Mademoiselle. Peut-être étiez-vous trop 

occupée... Puis regardant avec insistance mon bronzage très prononcé : 

ï A moins que vous ne soyez pas catholique... Ah ! Mon dieu, Mahomet dans ma 

paroisse ! Côest donc vrai que vous °tes rapatri®e dôAlg®rie... 

Sentant la m®prise sôinstaller, je dus môexpliquer dôun ton un peu courrouc®. 

ï Mais qui vous a dit cela ? Dôabord je suis n®e ¨ Vizille et je nôai jamais quitt® notre 

département. 

ï Ah ! Vous me soulagez. Je ne pouvais imaginer quelquôun d'®tranger ¨ notre Sainte 

Eglise dans votre poste... Côest tellement important dô®lever nos enfants dans la tradition de 

notre Egliseé Aussi, puisque je vois que vous en °tes ¨ vos d®buts, permettez-moi quelques 

recommandations. Oh ! Juste quelques conseils bienveillants ! 

Les leons du soir accaparent le temps de mes jeunes paroissiens, et ils nôont pas le 

temps dô®tudier le cat®chisme que leur enseigne en mon absence madame Brun. Je vous 

demande donc dôall®ger leur peine le mercredi soir et de leur rappeler de bien apprendre leurs 

leçons de catéchisme. 

Enfiné Je sais bien que vos ®l¯ves nôont pas de cour de r®cr®ation pour sô®battre, mais 

on me rapporte chaque dimanche que des galopins jouent dans le cimetière et même dans 

notre charmante petite ®glise. Je crois que côest de votre devoir de bonne catholique de les en 

dissuader, et pourquoi pas de punir sôil le faut. 

Malgr® le sourire crisp® que je lui rendais, le cur® Gaillard nôh®sita pas ¨ ajouter : 

ï Je sais que je peux compter sur vousé Et j'esp¯re bien vous voir ¨ ma messe la 

prochaine fois.» 

Lô®preuve du cur® pass®e, il me reste celles des ®l¯ves et du village. 

Mes cinq élèves, trois filles et deux garçons, sont très gentils. La seule difficulté vient 

de mon inexpérience de la classe unique. 

Le village est plus réservé, il épie, surveille mes rares sorties. Habitué à son ancienne 

ma´tresse dô®cole, il accepte mal cette ç rapatriée » trop bronzée à leur goût. Mes premières 

s®ances de plein air (quel dr¹le dôenseignement !) me conduiront à travers les deux venelles 

®troites et encombr®es dôoutils. A notre approche, les femmes rentrent, les portes se poussent, 



 - 32 - 

un coin de rideau hypocrite se soulève... Seul le chien connu de tous mes élèves nous fait bon 

accueil.  

Ce village est 

pourtant plaisant avec 

ses maisons orientées 

au sud, dominant de 

leur stature la vallée du 

Vénéon sur trois 

niveaux. Au rez-de-

chaussée enterré, 

vivent les animaux 

avec une place de 

choix pour le mulet 

souvent détenu par 

deux propriétaires. 

Lô®tage de plain-pied 

côté montagne est 

r®serv® ¨ lôhabitation 

et à la grange. Presque 

toutes les maisons 

disposent dôun balcon en bois sur lequel m¾rissent, ®tal®es sur des perches, des gerbes de 

haricots ou de seigle. Le dernier étage sommairement fermé est pour le foin dont il faut des 

quantit®s ®normes pour traverser lôhiver. Toutes ces maisons se serrent les unes contre les 

autres, séparées seulement par un espace coupe-feu dô¨ peine un m¯tre. On parle encore du 

terrible incendie de 1754 qui détruisit complètement le village ; et depuis, on loge dans un 

petit local ¨ lô®cart les objets de valeur et les viandes ¨ conserver. 

En montagne, lôautomne cache parfois sous un sourire ensoleill® des rigueurs subites. 

Côest le moment des r®coltes, et il ne faut pas les laisser aux mains du mauvais temps. 

Les hommes sôaffairent ¨ mettre en grange le foin. Les mulets caparaonn®s dô®normes 

balluchons de foin enveloppé dans un drap (les bourasses) descendent de leur pas chancelant 

le chemin caillouteux de la Croix du Carrelet. A leur arriv®e, le village sôemplit de la d®licate 

odeur des herbes de montagne séchées, annonçant le retour des troupeaux.  

En contrebas du village, les femmes, chacune dans son petit lopin de terre encerclé de 

murets de pierres difformes, arrachent les pommes de terre : le tubercule de la survie. Posée 

sur une pierre plate au bas du champ, la hotte, énorme panier à bretelles, attend la récolte. Ce 

soir, sa maîtresse viendra assise en tailleur, épaules plaquées contre sa panse, la libérer de sa 

garde. Juste un petit balancement du corps vers l'avant et lôabeille du Villard d®colle avec son 

lourd fardeau. Un geste trop accusé, et la hotte passe par-dessus la tête de la malheureuse, 

abandonnant ses légumes à la pente gourmande.  

La nouveaut® des premiers jours pass®e, lôennui me gagna doucement. Jôattendais avec 

impatience la visite du facteur, seul lien avec la civilisation. Fernand Berlioux avait 

abandonn® sa terre dôAuris trop chiche pour se faire facteur. Ce nô®tait pas le fonctionnaire 

que lôon imagine. Le maigre courrier le chargeait peu. Il transportait surtout de lô®picerie, des 

outils à réparer... bref tout ce qui pouvait tenir dans son sac à dos. 

Fernand avait succédé, au pied levé, à Marius Cipriani. Marius, bercé par les fabuleux 

récits de son grand-oncle qui avait pratiqué la transhumance entre la Camargue et l'Alpe 

dôHuez, avait demand® ¨ °tre facteur dans lôOisans. Il arriva dôArles en avril et y retourna en 

mai. Entre temps, au cours dôune tourn®e, il avait vu tomber sur la route ¨ cinquante m¯tres 

devant lui, un bloc de rocher de plus dôun m¯tre cube, d®croch® de la montagne par le d®gel. Il 

arrive à Auris tout bouleversé et interroge le maire : 

« Ca arrive souvent ce... ce... ce genre d'accident ? 

ï Ben, oui, de temps en temps. 

 
 

Vue depuis le clocher de l'église de Villard-Notre-Dame 


